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AVIS DU COMITÉ 

Le comit® dô®valuation des r®formes de la fiscalit® du capital a ®t® install® en d®cembre 2018, 

côest-à-dire un an après le lancement de la profonde rénovation de la fiscalité du capital 

portée par le gouvernement et votée par le législateur : instauration dôun pr®l¯vement 

forfaitaire unique (PFU) sur les revenus de lô®pargne et remplacement de lôimp¹t de 

solidarité sur la fortune (ISF) par un impôt recentré sur la fortune immobilière (IFI). 

Complémentaire de ces transformations, la baisse de lôimp¹t sur les soci®t®s (IS) a ®t® 

programm®e sur lôensemble du quinquennat, avec un taux normal de 25 % pour toutes les 

entreprises à partir de 2022. 

Le comité a publié trois rapports, en octobre 2019, 2020 et 2021, et des éléments 

dôactualisation en octobre 2022. Ces travaux ont dôabord permis de rassembler les 

enseignements a priori dôune revue de la litt®rature th®orique et empirique sur les effets de 

la fiscalité du capital, au niveau français et international. Ils ont situé la France avant et 

apr¯s la r®forme par rapport aux autres pays d®velopp®s en mati¯re dôimposition des 

ménages sur leur patrimoine et sur les revenus. Enfin, ces rapports ont permis de présenter 

les ®l®ments dô®valuation ex ante disponibles de la réforme de 2018 ainsi que les premiers 

éléments chiffrés ex post sur les contribuables qui en bénéficiaient et sur le coût pour les 

finances publiques. Des évaluations ex post, commandées par France Stratégie pour le 

comité, ont été présentées sur la barémisation des revenus du capital en 2012, puis sur les 

effets du PFU et du remplacement de lôISF par lôIFI. Le comité avait complété ces résultats 

quantitatifs par des ®l®ments dôordre qualitatif (audition de repr®sentants dôassociations 

professionnelles, résultat dôune enqu°te men®e aupr¯s de g®rants de portefeuille). 

Ce quatrième et dernier rapport actualise les éléments chiffrés fournis dans les 

pr®c®dents rapports, compl¯te la comparaison internationale avec une ®tude de lôOCDE 

sur les taux dôimposition moyens et présente les résultats de deux nouvelles études 

commandées par France Stratégie pour le comité. La première analyse en détail les 

effets du plafonnement de lôISF. La seconde prolonge lô®valuation ex post des effets des 

réformes de 2018 présentée dans le rapport 2021, par une tentative dôidentification 

dôeffets ç à la marge extensive è, côest-à-dire sur les comportements de réinvestissement 

et sur les cr®ations dôentreprises. 
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De lôensemble de ces travaux, accumul®s sur pr¯s de cinq ans, le comit® retient les 

enseignements suivants. 

Sur les caract®ristiques de lôISF 

Les analyses sur lôISF men®es depuis 2019 par le comit® dô®valuation des r®formes de la 

fiscalit® du capital nous ont permis de tirer des leons sur lôISF, ind®pendamment du bilan 

qui peut être dressé de son remplacement par lôIFI. Ces leçons portent en particulier sur 

la progressivit® de lôISF, sur le r¹le jou® par son plafonnement et enfin sur son impact 

spécifique sur les entreprises familiales de taille intermédiaire (ETI). 

En raison du mécanisme de plafonnement1, lôISF taxait peu les plus fortun®s 

Exprim® par rapport ¨ lôensemble du patrimoine (et non au seul patrimoine taxable), lôISF 

®tait un imp¹t progressif jusquôau seuil du dernier milli¯me, soit les 0,1 % les plus fortunés. 

Puis le taux dôimposition ®tait stable jusquôau seuil du dernier dix-millième, avant de 

fortement diminuer pour les plus fortun®s. Alors que le taux marginal de lôISF sô®tablissait 

facialement en 2017 à 1,5 %, le taux dôimposition effectif pour les 0,001 % plus fortunés 

était de 0,1 %, par rapport ¨ lôensemble de leur patrimoine. Cet ®cart, par rapport au 

bar¯me facial, sôexpliquait essentiellement par le plafonnement de lôISF. Lôexclusion des 

biens professionnels de lôassiette de lôISF r®duisait ®galement la progressivité, mais 

marginalement par rapport au plafonnement. 

Le plafonnement de lôISF aurait eu un co¾t budg®taire de lôordre de 2 milliards dôeuros, 

b®n®ficiait largement aux plus fortun®s et constituait une opportunit® dôoptimisation fiscale 

Le plafonnement nôa toujours concern® quôun nombre restreint de contribuables. 

Il sôappliquait ¨ moins de 12 000 foyers fiscaux en 2017 et profitait surtout aux plus 

fortunés : 84 % de ceux déclarant un patrimoine taxable de 100 à 200 millions dôeuros 

étaient plafonnés, déclarant des revenus ne représentant que 0,2 % de leur patrimoine. 

À lôoppos®, moins de 3 % des assujettis déclarant moins de 3 millions de patrimoine 

étaient plafonnés. Le plafonnement était durable : 60 % des « plafonnés » une année 

donn®e lô®taient encore dans les quatre années suivantes. 

Les plafonn®s avaient davantage de liquidit®s et dôassurance-vie que les non-plafonnés. 

Les propriétaires à patrimoine « modéré » et à très faibles revenus ï dont un des 

archétypes serait le « retrait® de lô´le de R® » ï ne constituaient quôune minorit® 

des plafonnés.  

                                              
1 Le mécanisme du plafonnement r®duit le montant dôISF/IFI de sorte que la somme de lôISF/IFI, de lôIR et 

des prélèvements sociaux ne dépasse pas 75 % du revenu d®clar® ¨ lôimp¹t sur le revenu lôann®e pr®c®dente. 
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La r®duction dôimp¹t induite par le plafonnement ®tait fortement croissante avec le niveau 

de patrimoine : anecdotique jusquôau dernier d®cile, la r®duction du taux dôimposition montait 

à 0,3 % du patrimoine au seuil dôentr®e du top 1 % et à près de 1 point pour le top 0,1 %. 

Enfin, le plafonnement engendre m®caniquement un taux marginal dôimposition sur les 

revenus très élevés ï de 75 % ï, ce qui constitue une forte incitation à optimiser le 

montant des revenus déclarés. LôIPP a v®rifi® que cô®tait effectivement le cas, si bien que 

le coût budgétaire réel du plafonnement, incluant les pertes de recettes sur les revenus 

minor®s, aurait ®t® de lôordre de 2 milliards dôeuros, le double du co¾t ç statique » estimé 

par la DGFiP. 

En revanche, aucun effet de lôISF sur lôactivit® des ETI nôa pu °tre identifi® 

Un des arguments fr®quemment avanc®s ¨ lôencontre de lôISF est quôil engendrait une 

politique de distribution importante de dividendes, afin de permettre aux actionnaires 

principaux de sôen acquitter. Ces versements de dividendes seraient susceptibles dôaffecter 

en retour lôinvestissement et la performance des entreprises. Les m®canismes dôexon®ration 

de biens professionnels pallient en partie ces effets négatifs, mais sont eux-mêmes 

susceptibles de g®n®rer dôautres effets ind®sirables pour les entreprises, en d®courageant 

les transmissions et la circulation du capital ainsi quôen favorisant les entreprises ¨ capital 

ferm® au d®triment dôentreprises ¨ capital dispersé. 

LôISF repr®sentait en moyenne de lôordre de 1 % du revenu des actionnaires, mais cette 

part était élevée pour certaines entreprises : pour 10 % des ETI, lôISF repr®sentait plus de 

15 % du revenu fiscal de référence (RFR) des actionnaires. 

Cette exposition ¨ lôISF conduisait-elle les entreprises à verser davantage de dividendes ou 

à réduire leurs investissements ? ê la lumi¯re des estimations r®alis®es par lôIPP, il semble 

difficile de mettre en évidence un tel effet quand on compare le comportement des 

entreprises dont les actionnaires ont beaucoup b®n®fici® de la suppression de lôISF avec 

celui des entreprises dont les actionnaires ont été peu concernés. 

Sur le remplacement de lôISF par lôIFI 

La suppression de lôISF nôa pas b®n®fici® sp®cifiquement aux plus fortunés 

Parmi les foyers sôacquittant de lôISF en 2017, environ les deux tiers nô®taient plus 

assujettis ¨ lôIFI en 2018. Sur lôensemble des contribuables anciennement ¨ lôISF, 

le montant dôimp¹t sur la fortune a baiss® de 6 500 euros environ (1 600 euros en 2018 

contre 8 000 euros en 2017), soit 3,5 % de leur RFR. Les contribuables rest®s ¨ lôIFI ont 

vu leur impôt sur la fortune passer de 10 000 euros à 5 000 euros en moyenne, soit une 

baisse de 1,6 % de leur RFR. Les sortants de lôIFI sont pass®s de 7 000 euros à 0 euros 

(baisse de 5 % de leur RFR). 
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La baisse du taux dôimposition du patrimoine taxable au sens de lôISF est maximale pour 

les contribuables ISF aux alentours du 99e centile : pour ces derniers, lô®cart entre lôIFI 2018 

et lôISF 2017 repr®sente environ 0,5 % du patrimoine taxable de 2017, contre 0,1 % pour 

les moins fortunés des contribuables ISF et 0,35 % pour le millième le plus fortuné. 

La baisse du taux dôimposition est particuli¯rement h®t®rog¯ne pour ce dernier milli¯me : 

elle est quasi nulle pour un quart dôentre eux (soit quôils ne payaient pas dôISF via le 

plafonnement, soit que leur patrimoine est essentiellement immobilier). 

Il est enfin ¨ noter que le plafonnement continue aujourdôhui ¨ b®n®ficier ¨ environ 

2 000 foyers fiscaux, 1,5 % des assujettis ¨ lôIFI, mais ¨ environ 50 % de ceux déclarant 

plus de 20 millions dôeuros de patrimoine immobilier net taxable. 

ê ce stade, on nôobserve pas, sur les foyers anciennement assujettis ¨ lôISF,  

de réorientation de leur patrimoine en défaveur de lôimmobilier 

Un des objectifs du remplacement de lôISF par lôIFI est dôaboutir ¨ une r®orientation des 

investissements en faveur des actifs mobiliers. Si on se concentre sur les assujettis ¨ lôISF 

détenteurs en 2014 de plus de 3 millions dôeuros dôactifs immobiliers, on avait observé une 

augmentation notable du nombre de foyers déclarant une baisse de plus de 1 million 

dôeuros de leur patrimoine immobilier (14 % en 2018, contre 6 % à 7 % les années 

précédentes). Mais les années suivantes (entre 2019 et 2021), ces baisses ont été 

beaucoup moins fréquentes et toujours inférieures aux hausses de montant équivalent. 

En 2022, le coût budgétaire du remplacement de lôISF par lôIFI  

serait vraisemblablement supérieur à 4 milliards dôeuros 

En 2018, pour sa premi¯re ann®e dôexistence, les recettes dôIFI se sont ®lev®es ¨ 

1,29 milliard dôeuros1. Depuis lors, elles nôont cess® dôaugmenter, atteignant en 2022 

1,83 milliard, soit une progression de 42 % en quatre ans. Cette augmentation provient 

majoritairement de la progression du nombre dôassujettis (+ 23 %, de 133 000 à 164 000), 

mais aussi de lôaugmentation de lôimp¹t moyen (+ 15 %, de 9 700 à 11 200 euros). 

Quelles auraient ®t® les recettes dôISF en lôabsence de r®forme ? Il est difficile de répondre 

à cette question, tout au plus peut-on donner des ordres de grandeur. En 2017, les recettes 

de lôISF se sont ®lev®es ¨ 4,2 milliards dôeuros, et le comit® dans son premier rapport 

en 2019 estimait que le remplacement de lôISF par lôIFI avait conduit en 2018 à une perte 

de recettes de 3,1 milliards. En dôautres termes, lôIFI repr®sentait en 2018 29 % des 

recettes potentielles dôISF. Sous lôhypoth¯se que les recettes dôISF auraient cr¾ au m°me 

rythme que les recettes dôIFI ï autrement dit si ce rapport de proportion était resté stable 

                                              
1 Hors contrôle fiscal et régularisation des avoirs non déclarés à lô®tranger. 
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ï, les recettes dôISF en 2022 auraient ®t® ®gales ¨ 6,3 milliards dôeuros, et la perte de 

recettes liées à son remplacement par lôIFI se serait donc élevée à 4,5 milliards dôeuros. 

Depuis 2018, les retours de contribuables ¨ lôIFI d®passent les d®parts ¨ lô®tranger 

Depuis le passage de lôISF ¨ lôIFI, on observe une baisse du nombre dôexpatriations de 

foyers résidents en France et une hausse des retours sur le territoire national de foyers 

soumis ¨ lôimposition sur le patrimoine. Depuis 2018, le nombre de retours de foyers 

taxables ¨ lôIFI d®passe ainsi chaque ann®e le nombre de d®parts (380 retours contre 

260 d®parts en moyenne de 2018 ¨ 2021), alors quôon constatait lôinverse pour les flux de 

contribuables ¨ lôISF (370 retours contre 950 départs en moyenne de 2011 à 2016). Cette 

®volution porte toutefois sur de petits effectifs, de lôordre de quelques centaines, ¨ comparer 

avec les quelque 150 000 contribuables assujettis ¨ lôIFI. Au total, les redevables revenus 

sur le territoire français en 2021 ont acquitté ensemble environ 5,5 millions dôeuros dôIFI 

en 2022, soit environ 0,3 % de lôIFI acquitt® au niveau national. Les contribuables partis 

en 2021, moins nombreux, avaient acquitté ensemble environ 3,8 millions dôeuros dôIFI 

en 2019. 

Lôenjeu budg®taire n®cessiterait de prendre lôensemble des imp¹ts, mais serait 

vraisemblablement de second ordre. Au-del¨ de lôimpact budg®taire, la question de 

lôimpact sur le tissu productif se pose. Dans une ®tude command®e par France Strat®gie, 

lôIPP sugg¯re quôen moyenne les entreprises dont lôactionnaire de r®f®rence quitte la 

France connaissent dans les années suivantes une évolution de leur activité économique 

dégradée par rapport aux autres entreprises. 

Sur la mise en place du PFU  

La mise en place du PFU aurait été autofinancée les premières années 

La forte progression des dividendes déclarés par les ménages au titre de 2018 à 2020 ï 

environ 23 milliards dôeuros, contre 14 milliards de 2013 à 2017 ï est comparable par son 

ampleur à la chute enregistrée en 2013, au moment où les revenus mobiliers ont été 

int®gr®s au bar¯me progressif de lôIR. 

France Stratégie a contracté avec deux équipes de recherche pour évaluer quelle part 

de cette hausse des dividendes en 2018 est due à la mise en place du PFU. Ces équipes 

ont rencontré de grandes difficultés méthodologiques pour mener cette évaluation 

(Encadr®). Elles ont ®t® ¨ m°me dô®tablir lôexistence dôun effet causal de lôinstauration 

du PFU sur le versement de dividendes aux ménages, mais sans pouvoir évaluer un 

ordre de grandeur au niveau macroéconomique. 
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Malgré ces évaluations peu conclusives, le comité a considéré dans son rapport de 2021 

que la majorit® de cette augmentation a bien ®t® caus®e par lôinstauration du PFU. 

Plusieurs éléments plaident en ce sens : 

- les résultats des évaluations de la réforme de la barémisation de 2013, qui peut être 

considérée à maints égards comme la réforme miroir du PFU, sont sans ambiguïté ; 

- au niveau macroéconomique, les dividendes ont chuté en 2013 simultanément à la mise 

en place de la barémisation, puis ont retrouvé leur niveau initial en 2018 simultanément 

à la mise en place du PFU, pour se maintenir à ce niveau en 2019 et 2020 ; 

- le surcroît de versement de dividendes est essentiellement observé chez les 

entreprises non cotées contrôlées par des personnes physiques, susceptibles de 

pouvoir adapter le montant de dividendes versés en fonction de leur fiscalité. 

 

Encadré ï Lôidentification de lôeffet du PFU sur lôaugmentation 

des dividendes en 2018 

France Stratégie a contracté avec deux équipes de recherche pour tenter dô®valuer 

directement lôeffet du PFU de 2018, mais ces ®quipes ont rencontr® de grandes 

difficultés à identifier des groupes de contribuables « traités è (côest-à-dire fortement 

concernés par la réforme) et des groupes « de contrôle » (faiblement concernés). 

La réforme de 2013 affectait tout particulièrement un groupe relativement restreint 

de contribuables bien identifiés : les individus qui déclaraient régulièrement des 

dividendes au prélèvement forfaitaire libératoire (PFL) avant sa suppression. 

À lôinverse, le PFU b®n®ficie potentiellement ¨ un groupe de contribuables plus 

large : lôensemble des foyers fiscaux dont les revenus post®rieurs ¨ 2017 les 

auraient situ®s, en lôabsence de r®forme, dans les tranches marginales 

dôimposition ¨ 30 %, ou surtout 41 % et 45 %. Or ceux-ci ne sont pas aisément 

identifiables avant la réforme. En particulier, ils ne peuvent être assimilés que de 

manière très approximative à ceux qui appartenaient aux tranches supérieures 

dôimposition en 2017. De fait, un certain nombre de contribuables avec des revenus 

dôactivit® ®lev®s peuvent nôavoir que peu de patrimoine mobilier, donc ne pas 

b®n®ficier particuli¯rement de la r®forme du PFU, bien quôils fassent partie des 

tranches sup®rieures dôimposition marginale. Symétriquement, une partie des 

dirigeants dôentreprise, dont les dividendes peuvent repr®senter une part 

importante de leurs revenus, donc bénéficier fortement de la mise en place du PFU, 

ont pu réduire après 2013 leur versement de dividendes, et passer ainsi à des 

tranches moins ®lev®es dôimposition. On observe dôailleurs que lôaugmentation des 

dividendes en 2018 qui revient à des foyers imposés à un taux marginal de 41 % 

ou 45 % en 2017 est relativement faible. 
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Malgré ces difficultés dôidentification, les ®quipes de recherche sont ¨ m°me 

dô®tablir lôexistence dôun effet causal de lôinstauration du PFU sur le versement de 

dividendes aux m®nages. Mais lôampleur de cet effet est inf®rieure ¨ celle mesur®e 

dans les estimations de lôimpact de la bar®misation, sans que lôon puisse savoir si 

cette moindre ampleur renvoie à un phénomène réel ou aux difficultés 

dôidentification rencontr®es. Lôeffet mesur® reste de forte ampleur seulement sur un 

échantillon très réduit : celui des dirigeants dôentreprise assujettis ¨ lôISF. 

 

Pour autant, dôautres ®l®ments laissent penser que la hausse marqu®e des dividendes 

enregistrée en 2018 pourrait ne pas °tre exclusivement due ¨ lôinstauration du PFU : 

- Au niveau individuel, les foyers dont les dividendes ont été fortement réduits en 2013 ne 

contribuent que pour une part minoritaire à la hausse des dividendes à partir de 2018 : 

sur les 7 milliards dôeuros de hausse de dividendes en 2018-2019 au sein du panel, seuls 

2 milliards proviennent des contribuables dont les dividendes ont à la fois fortement 

baissé en 2013 et les années suivantes, puis fortement augmenté en 2018-2019. 

- Dôautres facteurs peuvent avoir contribu® ¨ la hausse des dividendes en 2018. Lôann®e 

2017 correspond à la première année de franche amélioration de la conjoncture, après 

plusieurs ann®es dôactivit® en berne. Lôannonce dôune ç double année » de CICE 

en 2019 a pu conforter les anticipations des chefs dôentreprise sur leur capacit® ¨ se 

verser des dividendes. Quant au remplacement de lôISF par lôIFI, elle a pu avoir un effet 

baissier sur les dividendes pour les actionnaires qui avaient besoin de dividendes pour 

payer lôISF, mais aussi haussier dôune part car elle a supprim® lôincitation ¨ garder 

lôargent dans les soci®t®s pour b®n®ficier de lôexonération pour biens professionnels, et 

dôautre part car elle a supprim® lôincitation ¨ r®duire au maximum les dividendes afin de 

b®n®ficier ¨ plein du plafonnement de lôISF, comme ®voqu® supra. 

Au total, supposer que la majorit® de lôaugmentation des dividendes versés en 2018 a été 

caus®e par le PFU, dans un contexte o½ elle sôest traduite par une baisse de lô®pargne nette, 

sans redénomination substantielle des revenus ni baisse de lôinvestissement (voir infra), 

suggère que cette réforme a été autofinancée budgétairement. 

Les dividendes déclarés au PFU par les ménages ont connu une nouvelle hausse en 2021, 

confirmée en 2022. Celle-ci, intervenue trois années après la réforme, après un plateau à 

23 milliards, a selon toute probabilit® dôautres raisons que la mise en place du PFU. Elle 

est en particulier concomitante dôune forte augmentation des b®n®fices d®clar®s par les 

entreprises, et dôune baisse du taux dôIS qui sô®tablit depuis 2022 ¨ 25 %. En outre, alors 

que la forte hausse des dividendes en 2018 sô®tait accompagn®e dôun accroissement de 

leur concentration sur un nombre restreint de m®nages, cela nôa pas ®t® le cas pour la 

hausse de 2021 (voir infra). 
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La forte hausse depuis 2018 des dividendes et plus-values mobilières déclarés  

a été très concentrée 

Lorsquôune entreprise familiale dispose de b®n®fices distribuables, elle a le choix entre verser 

des dividendes ou reporter les b®n®fices dans les comptes de lôentreprise, ce qui a priori se 

traduit par une augmentation de sa valeur, donc par une perspective de plus-value ultérieure 

plus élevée. Chaque année, la masse des dividendes déclarés par les ménages et éligibles 

au PFU est concentrée sur un petit nombre de foyers, et les plus-values mobilières encore 

davantage car elles sont réalisées plus rarement, pour des montants plus élevés. 

La concentration des différentes catégories de revenus mobiliers avait augmenté en 2018 

par rapport aux années précédentes, mais depuis lors elle est restée globalement stable. 

En ce qui concerne les dividendes, 1 % des foyers fiscaux (400 000 foyers sur 40 millions 

en 2021) concentrent 96 % des montants totaux déclarés. 62 % des dividendes sont 

déclarés par 0,1 % des foyers fiscaux (soit 40 000 foyers) et 33 % par 0,01 % des foyers 

fiscaux (4 000 foyers, qui ont reçu chacun plus de 1 million dôeuros). Ces proportions sont 

stables depuis 2018, et supérieures de 5 à 10 points aux niveaux constatés sur les années 

antérieures à 2017. 

La concentration des plus-values mobilières, beaucoup plus forte que celle des dividendes, 

est également stable en 2021 par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente. 70 % des montants de 

plus-values mobilières de droit commun1 sont déclarés par 0,01 % des foyers fiscaux 

(4 000 foyers, qui en 2021 ont reçu chacun plus de 1 million dôeuros), un chiffre 

comparable à celui des années 2018-2020 et en hausse de 10 points environ par rapport 

aux années 2015-2017. 

Au niveau agr®g®, on nôobserve pas dôeffet de ç redénomination » des revenus  

suite à la baisse de taxation des revenus du capital 

La littérature suggère que certaines personnes, lorsquôelles peuvent choisir leur forme de 

r®mun®ration (ind®pendants, professions lib®rales, hauts dirigeants dôentreprise), sont 

incitées à se rémunérer sous la forme du revenu le moins taxé. Cela laissait craindre que la 

mise en place du PFU se traduise par une red®nomination des revenus dôactivit® vers les 

revenus du capital. Pour les ann®es 2019, 2020 et 2021, lôanalyse des donn®es fiscales ne 

montre pas de signe dôune red®nomination importante des revenus : les foyers fiscaux dont 

les dividendes ont cr¾ tr¯s fortement entre 2020 et 2021, ou entre 2017 et 2021, nôont en 

moyenne pas r®duit leurs revenus dôactivit® (m°me si une petite fraction dôentre eux a r®duit 

ses revenus dôactivit®, sans commune mesure avec lôaugmentation de leurs dividendes). 

                                              
1 Hors plus-values à abattement renforcé, et hors plus-values réalisées dans le cadre du dispositif 

dôapport-cession. 
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Quel taux dôimposition pour les plus ais®s ?  

Le taux dôimposition moyen des revenus au titre de lôIR est rest® stable entre 2017 et 2019 

¨ lôexception du dernier centile, pour lequel il a baiss®. Pour autant, lôimposition des 

revenus (hors prélèvements sociaux) reste progressive par rapport au revenu fiscal de 

r®f®rence, ¨ lôexception du dernier milli¯me de revenus : le taux moyen dôimposition1 est 

de 7 % au seuil du dernier décile, de 17 % au seuil du dernier centile, de 22,5 % pour 

lôavant-dernier millième, et de 21 % pour le dernier millième (soit 40 000 foyers). Le taux 

dôimposition des m®nages les plus ais®s en 2019 reste supérieur à son niveau de 2011, 

côest-à-dire avant la mise au barème des revenus du capital, alors que sur la même période 

les prélèvements sociaux sur les revenus du capital ont par ailleurs été augmentés de 

2,5 points (dont 1,7 point de hausse dans le cadre du PFU à 30 %). 

Il est toutefois ¨ noter que lôIPP a rappel® dans une note publi®e en juin 2023 que déjà 

en 2016, le syst¯me fiscal ®tait d®gressif pour le dernier milli¯me de revenus, lorsquôon 

mesure le taux dôimposition par rapport ¨ un revenu dit ç économique », qui inclut les 

revenus non distribu®s des foyers fiscaux, et en incluant lôimp¹t sur les soci®t®s pay® sur 

ces revenus non distribués : le taux dôimposition total au seuil du dernier cent-millième 

(400 foyers fiscaux) ®tait de lôordre de 15 points plus faible que celui au seuil du dernier 

milli¯me. Toutefois, lôutilisation du concept de revenu ®conomique ne fait pas consensus 

au sein du comit® pour mesurer la progressivit® du syst¯me fiscal, d¯s lors quôil inclut des 

revenus qui ne seront pas nécessairement réalisés. 

La France sôest nettement rapproch®e de ses partenaires europ®ens,  

que lôon raisonne en taux moyen ou marginal dôimposition du capital 

Exprimés en pourcentage du PIB, les prélèvements sur le capital en France ï soit 

lôensemble des pr®l¯vements sur les m®nages et les entreprises au titre dôune d®tention, 

dôun revenu ou dôune transmission de patrimoine ï sô®tablissent en 2021 au m°me niveau 

quôen 2016-2017, le dynamisme des assiettes taxées compensant les baisses de taux 

dôimposition engag®es depuis 2018. Ils demeurent parmi les plus ®lev®s en termes de 

standards internationaux. Cela sôinscrit dans un contexte plus général où, pour financer le 

niveau de nos dépenses publiques et notamment de nos dépenses de protection sociale, 

le taux de lôensemble des pr®l¯vements obligatoires en France est plus ®lev® quôailleurs. 

Une comparaison internationale des pr®l¯vements sur les m®nages au titre du capital quôils 

détiennent doit passer par une analyse microéconomique plus fine. Cette analyse a été 

pratiqu®e par lôOCDE, avec des approches en taux marginal et en taux moyen. 

                                              
1 Le taux dôimposition est calcul® en rapportant au revenu fiscal de r®f®rence les imp¹ts mentionn®s dans la 

d®claration dôimp¹t sur le revenu (imposition au barème, taxation à 12,8 % sur les revenus du capital soumis 

au PFU et contribution exceptionnelle sur les hauts revenus). Ce taux nôinclut pas les pr®l¯vements sociaux. 
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LôOCDE avait bien voulu pour le rapport 2020, à la demande du comité, mettre à jour les 

r®sultats dôune ®tude d®j¨ publi®e sur les taux marginaux dôimposition, en int®grant les 

effets des réformes de 2018 en France. Ces travaux reposent sur des hypothèses 

conventionnelles fortes, et en outre portent sur lôann®e 2016 pour les autres pays. Toutefois, 

ils montrent que les r®formes de 2018 ont conduit ¨ ramener les taux dôimposition 

marginaux de la France sur les actifs mobiliers à des niveaux proches de la moyenne 

observée dans les principaux pays développés, ce mouvement étant mécaniquement plus 

notable pour les contribuables les plus ais®s. Sôagissant des capitaux mobiliers, avec la 

mise en place du PFU et la suppression de lôISF la France rejoint de fait la situation 

majoritaire des pays où les revenus peuvent être imposés à un taux unique (flat tax) et où 

il nôexiste pas dôimposition annuelle sur le patrimoine financier. 

Cette ann®e, lôOCDE a publi® un nouveau rapport comparant les taux dôimposition dits 

« intégrés » sur les revenus du capital et du travail, pour différentes configurations, en 

incluant les cotisations sociales (salariales et patronales), les prélèvements sociaux, 

lôimp¹t sur le revenu et lôimp¹t sur les soci®t®s. 

Il appara´t que la France reste parmi les pays avec le taux dôimposition moyen des revenus 

du capital le plus élevé. Par exemple, pour un contribuable gagnant en dividendes 

lô®quivalent de cinq fois le salaire moyen, le taux dôimposition moyen est en France de 49 %. 

Seuls le Danemark et lôEspagne affichent un taux plus élevé, à 54 %. LôAllemagne, la 

Belgique et lôItalie apparaissent tr¯s proches de la France, avec un taux de 47 % ou 48 %. 

Dôapr¯s cette ®tude de lôOCDE, la France figure aussi au nombre des pays avec le taux 

dôimposition moyen sur le travail le plus ®lev®. Elle apparaît dans une situation médiane 

sôagissant de lô®cart entre imposition des revenus du travail et du capital, avec, pour des 

montants reçus équivalents à cinq salaires moyens, un écart de taux de + 9 points, contre 

+ 17 points pour la Belgique, + 10 points pour lôItalie, + 7 points pour le Royaume-Uni, et 

ï 1 point pour lôAllemagne. 

Les effets des r®formes de 2018 sur lô®conomie réelle 

Lô®valuation des effets des r®formes de 2018 est tr¯s compliqu®e, pour au moins trois 

raisons. Dôabord, plusieurs mesures interagissent : le remplacement de lôISF par lôIFI, la 

mise en place du PFU et la baisse du taux dôIS. Les deux premi¯res r®duisent le taux 

marginal dôimposition sur les revenus du capital, et accroissent lôincitation ¨ se verser des 

dividendes ou à réaliser des plus-values. Les deux dernières accroissent le rendement 

du capital mobilier après impôt. 

Ensuite, les deux premières sont des mesures sur les ménages, dont on attend un impact 

sur les entreprises : un canal inhabituel, avec des enjeux additionnels de disponibilité de 

données appariant entreprises et ménages actionnaires. 
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Enfin, ce sont des dispositifs dont on attend des mesures à terme, de manière diffuse dans 

lô®conomie, ce qui accro´t la complexit® de lô®valuation. 

Lôaugmentation du rendement de lô®pargne en actions induite par le PFU peut avoir plusieurs 

effets de nature diff®rente. Elle peut conduire ¨ une augmentation de lôinvestissement ï et 

de la demande de travail, du fait de la complémentarité des facteurs de production ï dans 

les entreprises dont les actionnaires b®n®ficient fortement de lôinstauration du PFU, parce 

quôelle ®largit le p®rim¯tre des projets dôinvestissement suffisamment rentables du point de 

vue de leurs actionnaires. Mais elle peut aussi induire une augmentation de lôinvestissement 

de mani¯re plus diffuse dans lô®conomie (par exemple, si les personnes physiques d®cident 

dôinvestir les dividendes reus dans dôautres entreprises, ou si lôaugmentation de la 

rentabilit® du capital favorise les cr®ations dôentreprises). Cette diffusion peut dôailleurs ne 

pas profiter uniquement au tissu productif national si elle dépasse les frontières de 

lô®conomie franaise. Enfin, les dividendes peuvent °tre investis dans de lôimmobilier, ou °tre 

consacrés à des dépenses de consommation. 

Les travaux de recherche nôont pas d®tect® dôimpact du PFU sur lôinvestissement  

et les salaires, dans les entreprises les plus exposées au PFU 

Les travaux de recherche, dont le rapport du comit® de 2021 a rendu compte, ont dôabord 

cherché à identifier le premier effet, soit le surcro´t dôinvestissement dans les entreprises les 

plus expos®es au PFU, que lôon peut qualifier de ç marge intensive è de lôinvestissement. 

Aucun effet nôa ®t® d®tect® sur lôinvestissement et les salaires parmi les entreprises 

possédées davantage par des personnes physiques suite ¨ lôinstauration du PFU. Chez ces 

entreprises, lôaugmentation des dividendes aurait ®t® int®gralement financ®e par une 

baisse de lô®pargne nette. 

Cette absence dôeffet identifi® sur lôinvestissement, d®j¨ observée en 2013 à la suite de la 

bar®misation des revenus du capital, sôinscrit en fait dans la lign®e de nombreuses ®tudes 

académiques disponibles au niveau international, qui échouent à mettre en évidence 

quôune modification de la fiscalit® du capital pesant sur les ménages puisse avoir un effet 

notable sur le comportement r®el des entreprises, tant en termes dôinvestissement que de 

demande de travail (emploi et niveau de rémunération des salariés). A contrario, la 

littérature identifie un effet de la modification de lôimp¹t sur les soci®t®s sur lôinvestissement 

des entreprises et la demande de travail. 

Pour autant, lôidentification des entreprises dont les actionnaires sont particuli¯rement 

concernés par le PFU demeure imprécise dans les travaux des chercheurs, ce qui fragilise 

la robustesse de leurs estimations. En outre, il est possible quôun surcro´t dôinvestissement 

mette du temps à se matérialiser, le temps que le PFU soit considéré comme suffisamment 

pérenne pour être incorporé dans les anticipations de rentabilité du capital (comme, 
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sym®triquement, il pourrait en aller dôune transformation en investissement de 

lôaugmentation des fonds propres consécutive à la barémisation). 

De nouveaux travaux de recherche identifient un effet des réformes de 2018  

sur les cr®ations dôentreprises dans les secteurs les plus expos®s ¨ ces r®formes 

Cette ann®e, le rapport rend compte dôune nouvelle ®tude command®e par France 

Strat®gie ¨ lôIPP. Le comit® a souhait® poursuivre les travaux de lôeffet des r®formes sur le 

tissu productif, mais « à la marge extensive è, côest-à-dire sur le comportement de 

r®investissement dans dôautres entreprises, de la part des contribuables ayant b®n®fici® 

dôune augmentation des dividendes ou plus-values, mais aussi sur la démographie des 

entreprises ou des entrepreneurs (cr®ations dôentreprises, expatriations ou repatriations), 

suite ¨ lôaugmentation de la rentabilit® du capital apr¯s imp¹t engendr®e par ces r®formes. 

Dans un premier temps, afin de mesurer lôimpact des r®formes sur les comportements de 

r®investissement, lôIPP a exploit® les hausses de revenus du capital de grande ampleur 

(plus-values ou dividendes de plus de 100 000 euros) de 2013 à 2021 afin de suivre 

comment ces hausses de revenus sont r®investies dans les entreprises. Il sôagit dôabord 

de distinguer les plus-values r®alis®es dans le cadre du dispositif dôapport-cession, lequel 

nécessite un réinvestissement dans les deux ans suivant une vente, et les autres plus-

values mobilières1. Sôagissant des premi¯res, on observe bien un r®investissement dans 

les deux ans suivant une vente. Pour les plus-values (ou dividendes) de plus de 

100 000 euros r®alis®es en dehors de ce dispositif, il semble que ces sommes nôaient pas 

été réinvesties sous forme de participation significative (supérieure à 10 % du capital) dans 

une société non détenue préalablement. En revanche, on observe une légère 

augmentation du taux dôinvestissement dans les autres soci®t®s d®tenues par le foyer 

fiscal bénéficiaire de fortes plus-values, mais lôeffet est faiblement significatif. Ces résultats 

ne changent pas au premier ordre quand on se concentre sur les plus-values ou dividendes 

réalisés à partir de 2018. 

Dans un second temps, lôIPP a cherch® ¨ mesurer si les r®formes de 2018 avaient eu un 

impact sur les créations dôentreprises, ainsi que sur les d®parts ¨ lô®tranger et les retours 

des entrepreneurs. 

Les chercheurs de lôIPP ont raisonn® ¨ une ®chelle ç mésoéconomique2 », en comparant 

¨ un niveau sectoriel tr¯s fin les cr®ations dôentreprises, selon le degr® dôexposition des 

secteurs aux réformes de la fiscalité du capital. 

                                              
1 Les deux ont nettement augmenté en 2018 et sont à peu près du même ordre de grandeur. 

2 Il est apparu impossible de mener cette analyse ¨ lô®chelle individuelle, la d®cision de cr®er une entreprise 

nô®tant pas un ph®nom¯ne r®current, mais au contraire tr¯s rare ¨ lô®chelle dôune vie active, et 

particulièrement complexe à prédire. 
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Les cr®ations dôentreprises ont ®t® globalement tr¯s dynamiques sur la p®riode, avant et 

apr¯s 2018, mais lô®tude montre quôelles ont progress® plus vite dans les secteurs 

dôactivit® ayant le plus bénéficié des réformes de la fiscalité du capital. Il est difficile de 

s®parer lôeffet respectif du remplacement de lôISF par lôIFI de la création du PFU et de la 

baisse de lôIS, car lôimpact de ces trois r®formes est corr®l® positivement entre les secteurs. 

Il semble toutefois que cet impact sur les cr®ations dôentreprises soit davantage d¾ au PFU 

et ¨ lôIS quôau remplacement de lôISF par lôIFI. Le calcul dôun effet net sur lôemploi 

nécessiterait de prendre en compte les effets de substitution. 

La même analyse est men®e sur les d®parts ¨ lô®tranger et les retours dôentrepreneurs. 

Un effet favorable est également trouvé ï à la baisse sur les départs, à la hausse sur les 

retours ï, mais on ne peut rigoureusement conclure à un effet causal, faute de recul 

suffisant avant 2018 pour attester dôune pr®-tendance identique entre les secteurs. 

Dans tous les cas, les effets trouvés sont de faible ampleur. 

Au total, les effets des réformes de 2018 semblent plus significatifs sur les créations 

dôentreprises que sur les comportements de réinvestissement dans les entreprises déjà 

matures. Cette contradiction apparente peut sôexpliquer par lôanalyse ®conomique, car 

pour les entreprises matures, qui autofinancent leurs investissements, la fiscalité des 

dividendes affecte de mani¯re sym®trique le co¾t dôopportunit® de lôinvestissement et son 

rendement après impôt, ce qui expliquerait que le PFU nôait pas dôeffet d®tectable. 

ǒǒǒ 

Au terme de ces cinq années de travaux, il nous semble que nos rapports successifs ont 

permis de considérablement progresser dans la connaissance de la fiscalité du capital et 

de ses effets, de clarifier ce qui était acquis et ce qui restait ouvert, et de faire progresser 

la qualité du débat sur ce sujet très clivant. Beaucoup de questions restent ouvertes, et 

chacun pourra se forger un avis éclairé par les analyses du comité sur la pertinence de 

ces réformes. 

En tout état de cause, le comité tient à remercier lôensemble des personnes et des 

organisations qui ont contribué à ses travaux, et en particulier la DGFiP, dont la mise à 

disposition des données individuelles anonymisées a été déterminante dans les 

connaissances acquises au cours de ces cinq années. Même si le comité ne prolonge 

pas ses travaux, il importe que ces données et les appariements réalisés restent 

exploitables par les chercheurs, et que des financements leur soient accordés. Il importe 

également, dans les prochaines années, que le champ des données mises à disposition 

continue de sô®largir. 
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INTRODUCTION 

Le comit® dô®valuation des r®formes de la fiscalit® du capital a ®t® install® en d®cembre 

2018, côest-à-dire un an après le lancement de la profonde rénovation de la fiscalité du 

capital portée par le gouvernement et votée par le législateur : instauration dôun 

pr®l¯vement forfaitaire unique (PFU) sur les revenus de lô®pargne et remplacement de 

lôimp¹t de solidarit® sur la fortune (ISF) par un imp¹t recentr® sur la fortune immobili¯re 

(IFI). Compl®mentaire de ces transformations, la baisse de lôimp¹t sur les soci®t®s (IS) a 

®t® programm®e sur lôensemble du quinquennat, avec un taux normal de 25 % pour toutes 

les entreprises à partir de 2022. 

Le comité a publié trois rapports, en octobre 2019, 2020 et 2021, et des éléments 

dôactualisation en octobre 2022. Ces travaux ont dôabord permis de rassembler les 

enseignements a priori dôune revue de la litt®rature th®orique et empirique sur les effets 

de la fiscalité du capital, au niveau français et international. Ils ont situé la France avant et 

apr¯s la r®forme par rapport aux autres pays d®velopp®s en mati¯re dôimposition des 

m®nages sur leur patrimoine et sur les revenus quôil engendre. Enfin, ces rapports ont 

permis de présenter les éléments dô®valuation ex ante disponibles de la réforme de 2018 

ainsi que les premiers éléments chiffrés ex post sur les contribuables qui en bénéficiaient 

et sur le coût pour les finances publiques. Des évaluations ex post, commandées par 

France Stratégie pour le comité, ont été présentées sur la barémisation des revenus du 

capital en 2012, puis sur les effets du PFU et du remplacement de lôISF par lôIFI. Le comité 

avait compl®t® ces r®sultats quantitatifs par des ®l®ments dôordre qualitatif (audition de 

représentants dôassociations professionnelles, r®sultat dôune enqu°te men®e aupr¯s de 

gérants de portefeuille). 

Ce quatrième et dernier rapport actualise les éléments chiffrés fournis dans les 

précédents rapports, complète la comparaison internationale avec une étude de lôOCDE 

sur les taux dôimposition moyens et pr®sente les r®sultats de deux nouvelles ®tudes 

commandées par France Stratégie pour le comité. La première analyse en détail les 

effets du plafonnement de lôISF. La seconde prolonge lô®valuation ex post des effets des 

réformes de 2018 présentée dans le troisième rapport du comité (2021), par une tentative 

dôidentification dôeffets ç à la marge extensive è, côest-à-dire sur les comportements de 

r®investissement et sur les cr®ations dôentreprises. 
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Plus précisément, ce rapport est structuré de la manière suivante : 

¶ le premier chapitre rappelle les éléments de contexte sur les réformes de 2018, leurs 

effets directs, et actualise lôanalyse sur le positionnement de la France en comparaison 

internationale ; 

¶ le deuxième synth®tise les enseignements de nos travaux sur les limites de lôISF, et 

présente notamment une analyse inédite des effets du mécanisme de plafonnement ; 

¶ le troisi¯me chapitre actualise lôensemble des analyses descriptives permettant de 

porter une appréciation sur les réformes de 2018, notamment sur la distribution et la 

concentration des revenus du capital, et sur les d®parts ¨ lô®tranger et les retours des 

assujettis ¨ lôIFI ; 

¶ le quatri¯me chapitre pr®sente lôensemble des r®sultats obtenus sôagissant de lôimpact 

des r®formes de 2018 sur lôactivit® ®conomique. Apr¯s avoir rappel® les principales 

conclusions des travaux ant®rieurs sur lôimpact des r®formes de 2018 ¨ la ç marge 

intensive è (côest-à-dire dans les entreprises où étaient présents les foyers fiscaux les 

plus b®n®ficiaires), il d®crit les r®sultats in®dits obtenus cette ann®e sur lôimpact ç à la 

marge extensive è, dôune part sur les comportements de r®investissement, et dôautre 

part sur les cr®ations dôentreprises, les d®parts ¨ lô®tranger et les retours. 
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CHAPITRE 1 

LES R£FORMES DE 2018 

SUR LA FISCALIT£ DU CAPITAL 

Le premier chapitre de ce quatrième et dernier rapport du comit® dô®valuation des r®formes 

de la fiscalité du capital vise principalement à rappeler les éléments de contexte largement 

documentés dans les trois précédents rapports, sur le périmètre des réformes de 2018, 

leurs effets directs, et les enseignements de la littérature. Principale nouveauté de ce 

chapitre, lô®tude r®alis®e par lôOCDE sur les taux dôimposition moyen du capital et du travail 

permet de positionner la France vis-à-vis des pays voisins. 

 Rappel du contexte 

 Le périmètre de la fiscalité du capital en France 

Afin de dresser un panorama synthétique de la fiscalité appliquée actuellement sur le 

capital en France, sont présentées successivement les impositions acquittées par les 

ménages puis par les entreprises, même si certains impôts sont communs aux deux 

comme la taxe foncière et les droits de mutation à titre onéreux (DMTO). 

Lôimposition du capital des m®nages 

Lôimposition de la détention de patrimoine par les ménages ï depuis lôinstauration de lôimp¹t 

sur la fortune immobilière (IFI) venu se substituer au 1er janvier 2018 ¨ lôimp¹t de solidarit® 

sur la fortune (ISF) ï est assise uniquement sur leur patrimoine immobilier au travers de 

quatre impôts : la taxe foncière sur les propriétés bâties, la taxe foncière sur les propriétés 

non b©ties, lôimp¹t sur la fortune immobili¯re et la taxe sur les logements vacants. 

Sôagissant des revenus du capital, ils sont dôabord soumis aux prélèvements sociaux, puis 

impos®s diff®remment selon quôils proviennent dôactifs immobiliers ou mobiliers. Les revenus 

et plus-values immobiliers sont soumis au bar¯me de lôimp¹t sur le revenu (IR), mais 
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bénéficient de divers abattements. Les revenus provenant de lô®pargne financi¯re des 

ménages (intérêts, dividendes, plus-values de cessions dôactifs financiers) ®taient 

®galement soumis au bar¯me progressif de lôimp¹t sur le revenu entre 2013 et 20171. 

Depuis lôentr®e en vigueur du pr®l¯vement forfaitaire unique (PFU), ils font désormais 

lôobjet, dans le cas g®n®ral, dôune imposition sur le revenu au taux proportionnel de 12,8 % 

(auquel sôajoutent 17,2 % de pr®l¯vements sociaux), avec la possibilit® dôopter pour le 

bar¯me de lôimp¹t sur le revenu. Toutefois, certains revenus comme ceux issus des livrets 

r®glement®s (livret A, livret dô®pargne populaire) ou de lô®pargne salariale b®n®ficient dôune 

exon®ration dôimp¹t (sous condition pour lô®pargne salariale), tandis que dôautres 

b®n®ficient dôun r®gime spécifique (assurance-vie). Le maintien dôun r®gime socio-fiscal 

pr®f®rentiel pour ces produits dô®pargne est justifié par leur double rôle dans le 

financement du logement social, des PME et de la transition énergétique (livret A et livret 

de développement durable et solidaire) et dans la constitution dôune ®pargne de long terme 

ou investie en fonds propres (assurance-vie, PEA). 

La transmission du patrimoine des m®nages fait lôobjet principalement de trois imp¹ts 

distincts. Les successions et les donations sont soumises à une imposition au barème 

(droits de mutation à titre gratuit ï DMTG) qui varie selon les liens de parenté. Par ailleurs, 

la vente de biens immobiliers et mobiliers (fonds de commerce, parts sociales) fait lôobjet 

de droits de mutations à titre on®reux (DMTO) et, pour les biens mobiliers, dôune imposition 

sur les plus-values mobilières (PVM). 

Les transmissions dôentreprises sont soumises ¨ des droits de transmission ¨ titre gratuit, 

qui peuvent faire lôobjet dôexon®ration dans le cadre dôune transmission dôune entreprise 

familiale en vertu des dispositifs prévus par le Pacte dit « Dutreil ». Par ailleurs, les 

entreprises dont la capitalisation boursi¯re exc¯de un milliard dôeuros sont soumises ¨ la 

taxe sur les transactions financières (TTF). 

Le tableau 1 page suivante rappelle les montants des prélèvements obligatoires portant 

sur le capital en France de 2017 ¨ 2019, selon les diff®rents motifs dôimposition. 

                                              
1 Jusquô¨ fin 2012 existait pour un certain nombre de revenus du capital un pr®l¯vement forfaitaire lib®ratoire 

(PFL) de lôimp¹t sur le revenu. 
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Tableau 1 ï Le montant des prélèvements obligatoires portant sur le capital en France 

en 2017, selon les diff®rents motifs dôimposition 

 2017 2018 2019 

Taxes sur les revenus des sociétés 70,5 67,5 73,1 

    dont impôt sur les sociétés 57,9 55,0 59,2 

    dont contribution sociale sur le bénéfice des sociétés 1,1 1,1 1,2 

    dont 3 % dividendes 1,7 0,0 0,0 

Taxes sur les revenus des indépendants 39,9 41,3 45,2 

Taxes sur les revenus du capital des ménages 39,9 43,7 45,3 

Taxes sur le stock de capital 102,4 100,7 102,8 

    dont taxes sur le foncier bâti 33,2 34,2 35,0 

    dont droit d'enregistrement 14,5 15,2 16,7 

    dont droit de mutation à titre gratuit 14,2 14,3 15,2 

    dont taxe d'habitation (part capital) 11,6 10,1 8,4 

    dont cotisation foncière des entreprises 6,7 6,8 7,1 

    dont ISF et IFI 5,1 1,8 2,1 

    dont contribution sociale de solidarité 3,6 3,8 3,9 

Total de taxes sur le capital 252,6 253,2 266,4 

Poids dans le PIB 11,0 % 10,7 % 11,0 % 

Poids dans le total des PO 23,7 % 23,2 % 24,1 % 

Source : données Commission européenne, traitement direction générale du Trésor 

Lôimposition du capital des entreprises 

Les entreprises sont taxées sur leur détention de certains actifs. Ainsi, leur capital 

immobilier est soumis ¨ la taxe fonci¯re comme celui des m®nages. Dôautres actifs peuvent 

être taxés du fait de leur simple détention : impositions forfaitaires sur les entreprises de 

réseaux, taxes sur les véhicules des sociétés, etc. 

Les b®n®fices des entreprises sont assujettis ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s (IS) ou lôimp¹t sur 

le revenu selon la forme juridique de la structure. Cette taxation correspond à une 

imposition pesant uniquement sur les revenus issus des capitaux investis dans lôentreprise. 

Les entreprises sont soumises ¨ dôautres imp¹ts sur la production qui sont assis sur des 

grandeurs du compte de résultat reflétant la création de valeur en leur sein. Ainsi, les 

entreprises sont redevables de la contribution sur la valeur ajoutée (CVAE) et de la 

contribution sociale de solidarit® des soci®t®s (C3S) qui sôapplique sur leur chiffre dôaffaires. 

Ces deux impôts touchent à la fois les rémunérations du capital et du travail. En effet, la 

valeur ajout®e, qui correspond ¨ la richesse cr®®e par lôentreprise1, sert à rémunérer le 

                                              
1 La valeur ajout®e se calcule comme le chiffre dôaffaires de lôentreprise moins les consommations 

intermédiaires utilisées dans le processus de production. 
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travail (les salari®s) et le capital investi, ainsi quô¨ payer les pr®l¯vements dus ¨ lôÉtat. 

Dans ces conditions, toute taxation pesant directement ou indirectement sur la valeur 

ajoutée des entreprises réduit le montant de valeur ajoutée restant à répartir entre les 

salariés et les détenteurs de capitaux investis. 

 Lôimposition sur la fortune des m®nages avant 2018 

LôISF ¨ la veille des r®formes de 2018 

Juste avant la r®forme vot®e fin 2017, lôISF ®tait assis sur lôensemble des biens, droits et 

valeurs imposables (biens immobiliers, fonds de commerce, liquidités, valeurs mobilières, 

etc.) du foyer fiscal (époux, partenaires de Pacs, concubins notoires et leurs enfants 

mineurs dont ils ont lôadministration l®gale des biens), ¨ lôexception notamment des biens 

professionnels, lorsque la valeur nette totale du patrimoine était au moins égale à 

1 300 000 euros. Le patrimoine net imposable était constitué notamment des biens, droits 

et valeurs suivants : 

- les biens immobiliers bâtis ou non bâtis, 

- les liquidités (espèces, comptes courants, comptes de dépôt, compte créditeur 

dôassoci®, livrets dô®pargne, etc.), 

- les placements financiers (assurance-vie, créances, bons du Trésor, etc.), 

- les biens professionnels qui ne remplissent pas les conditions pour être exonérés, 

- les meubles (meubles meublants et biens assimilés), 

- les véhicules (voitures, bateaux de plaisance, avions de tourisme), les chevaux de course, 

- les bijoux, or et métaux précieux non exonérés. 

Par ailleurs, les dispositions de lôarticle 885G du Code général des impôts (CGI) stipulent 

que les biens ou droits grevés dôun usufruit, dôun droit dôhabitation ou dôun droit dôusage 

accordé à titre personnel sont compris dans le patrimoine imposable de lôusufruitier ou du 

titulaire du droit pour leur valeur en pleine propriété. 

Lôassiette comme le taux dôimposition ®taient ind®pendants du revenu g®n®r®, le cas ®ch®ant, 

par le patrimoine imposable. En effet, la capacit® contributive appr®hend®e par lôISF ®tait 

constitu®e par la d®tention du patrimoine et non la perception dô®ventuels revenus y aff®rents. 

Figuraient dans lôassiette de lôISF, pour les r®sidents de France, leurs biens situés en 

France ou hors de France et, pour les non-résidents, leurs seuls biens non financiers situés 

en France, les placements financiers en France faisant lôobjet dôune exon®ration afin 

dôinciter les redevables domicili®s hors de France ¨ maintenir ou à accroître leurs 

placements financiers en France. Par exception, les nouveaux résidents fiscaux français 
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nô®taient, sous certaines conditions, impos®s que sur leur patrimoine situ® en France 

pendant les cinq premières années de résidence (régime dit des « impatriés »1). 

Le patrimoine était, sauf exception, évalué à sa valeur vénale au 1er janvier de lôann®e 

dôimposition ï suivant en cela, ¨ peu dôexceptions pr¯s, les r¯gles applicables en mati¯re 

de droits de mutation à titre gratuit (DMTG). 

Le bien professionnel, qui constituait lôoutil de travail du redevable, ®tait exon®r® dôISF. 

Les biens professionnels étaient définis comme ceux appartenant à des personnes qui 

exercent à titre principal, sous la forme individuelle, une profession industrielle, 

commerciale, artisanale, agricole ou lib®rale lorsque ces biens sont n®cessaires ¨ lôexercice 

de cette activit® professionnelle. La profession sôentendait comme lôexercice, ¨ titre habituel 

et constant, dôune activit® de nature ¨ procurer ¨ celui qui lôexerce le moyen de satisfaire 

aux besoins de lôexistence. La condition de n®cessit® ¨ lôexercice de ladite profession 

sôappr®ciait en deux temps : dôune part, le bien devait pr®senter un lien de causalit® 

suffisamment direct avec lôexploitation ; dôautre part, il devait être utilisé effectivement pour 

les besoins de lôactivit® professionnelle ou ne pas pouvoir °tre utilis® ¨ un autre usage. 

Lôexon®ration sô®tendait aux biens professionnels du conjoint ou concubin notoire. 

Lôexon®ration des biens professionnels couvrait également les parts et titres détenus par 

le redevable dans la société où le redevable exerçait son activité professionnelle 

principale, que cette soci®t® soit soumise ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s ou non. Lorsque 

lôactivit® ®tait exerc®e dans une soci®t® soumise ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s, le redevable 

devait y exercer une fonction de direction donnant lieu à une rémunération normale 

repr®sentant la majorit® de ses revenus dôactivit® et en d®tenir au moins 25 % des droits 

de vote, seul ou avec son groupe familial (sauf exceptions), pour pouvoir bénéficier de 

lôexon®ration des titres de la soci®t® quôil d®tenait. 

Outre lôexon®ration pr®cit®e des biens professionnels, certains types de bien faisaient 

lôobjet dôexon®rations totales ou partielles en raison de leur nature, souvent transposées 

des règles applicables en matière de DMTG : étaient ainsi prévues une exonération de 

75 % des parts de groupements forestiers, groupements fonciers ruraux, des bois et forêts 

et de certains biens ruraux donnés à bail et une exonération totale pour les objets 

dôantiquit®, dôart, de collection et les droits de la propri®t® litt®raire, artistique et industrielle 

ainsi que pour les indemnités perçues en réparation de dommages corporels. Les rentes 

viagères constituées dans le cadre dôune activit® professionnelle ou dôun contrat dô®pargne 

retraite (PERP, PERCO, PERE, contrat de groupe Madelin) étaient exonérées à hauteur 

                                              
1 Voir France Stratégie (2019), Comit® dô®valuation des r®formes de la fiscalité du capital. Premier rapport, 

octobre, chapitre 2 (section 1.5). 

https://www.strategie.gouv.fr/publications/comite-devaluation-reformes-de-fiscalite-capital-premier-rapport
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de leur valeur de capitalisation. Un abattement de 30 %1 était également pratiqué sur la 

résidence principale des redevables. 

LôISF ®tait compl®t® par un m®canisme de plafonnement afin dô®viter tout effet 

potentiellement confiscatoire de lôimp¹t. Sans plafonnement, la somme des pr®l¯vements 

sociaux de lôann®e N-1, de lôimp¹t sur le revenu de lôann®e N-1 et de lôISF ¨ lôann®e N 

aurait pu °tre sup®rieure ¨ la somme des revenus perus ¨ lôann®e N-1, obligeant ainsi le 

redevable ¨ vendre une partie de ses actifs pour sôacquitter de lôISF. 

LôISF ®tait ainsi r®duit de la diff®rence entre, 

- dôune part, le total de lôISF et des imp¹ts dus en France et ¨ lô®tranger au titre des 

revenus et produits de lôann®e pr®c®dente, calcul®s avant imputation des seuls cr®dits 

dôimp¹t repr®sentatifs dôune imposition acquitt®e ¨ lô®tranger et des retenues non 

libératoires et, 

- dôautre part, 75 % du total des revenus imposables ou exon®r®s de lôann®e 

précédente, après déduction des déficits imputables sur le revenu global. 

Il est important de rappeler que les revenus pris en compte pour le calcul du plafonnement 

de lôISF sont les revenus de source française et étrangère, quôils soient imposables ou 

non, perus par lôun des membres du foyer fiscal : 

- Traitements et salaires : montant net de frais professionnel (ou abattement de 10 %), 

- Pension de retraite : montant avant lôabattement de 10 %, 

- Revenus fonciers : montant net avec prise en compte des déficits, 

- Plus-values immobilières : montant brut avant imputation des abattements ou 

exonérations, 

- Dividendes : montant brut avant imputation de lôabattement de 40 %, 

- Intérêts : montant des intérêts imposables, 

- Int®r°ts des contrats dôassurance-vie ou de capitalisation : quote-part assujettie ¨ lôIR 

ou au PFL lors des rachats, 

- Plus-values mobilières : montant net après imputation des moins-values de lôann®e et 

des années antérieures mais avant application de lôabattement pour dur®e de d®tention, 

- Plus-values sur biens meubles : montant avant application de lôabattement pour dur®e 

de détention. 

                                              
1 Lôabattement ®tait de 20 % lors de sa mise en place par lôarticle 17 de la loi n° 98-1266 du 30 décembre 

1998 de finances pour 1999. Il a été porté en 2007à 30 % par la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur 

du travail, de lôemploi et du pouvoir dôachat, dite « loi TEPA ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000209044
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000278649/
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En ce qui concerne les impôts pris en compte dans le calcul du plafonnement, il sôagit des 

impôts acquittés par lôun des membres du foyer fiscal ISF tant en France quô¨ lô®tranger 

au titre des revenu perus lôann®e pr®c®dente : impôt sur le revenu, prélèvements 

forfaitaires libératoires, prélèvements sociaux prélevés à la source ou par voie de rôle, 

impôt de plus-value sur biens meubles et immeubles, taxe sur les cession dôobjet dôart ou 

de métaux précieux, et impôt de solidarité sur la fortune. 

Selon la jurisprudence du Conseil constitutionnel, à barème constant, le mécanisme du 

plafonnement était nécessaire à la juste appréciation des capacités contributives des 

redevables. 

Il est à noter que ce dispositif plafonnait le taux de taxation moyen à 75 %, mais pas le 

taux de taxation marginal, qui pouvait être supérieur1. 

Plusieurs dispositifs incitatifs dôallégement de lôISF ®taient applicables (voir Annexe 2). 

LôISF ®tait un imp¹t progressif dont le bar¯me ®tait le suivant au moment de sa suppression 

(Tableau 2). 

Tableau 2 ï Bar¯me de lôISF en 2017 

Fraction de la valeur nette taxable du patrimoine Tarif applicable 

Nôexc®dant pas 800 000 ú 0 % 

Supérieure à 800 000 ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 1 300 000 ú 0,50 % 

Supérieure à 1 300 000 ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 2 570 000 ú 0,70 % 

Supérieure à 2 570 000 ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 5 000 000 ú 1 % 

Supérieure à 5 000 000 ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 10 000 000 ú 1,25 % 

Supérieure à 10 000 000 ú 1,50 % 

Source : France Stratégie 

                                              
1 Prenons par exemple le cas dôun contribuable impos® ¨ 40 % au taux marginal de lôIR, et ¨ 1 % au taux 

marginal de lôISF. Le revenu dôune ®pargne suppl®mentaire, ¨ supposer quôelle g®n¯re un rendement avant 

impôt de 4 %, serait alors taxé à 82 % (17 % de prélèvements sociaux + 40 % dôIR + 25 % dôISF). Dans cet 

exemple, la taxation dépasserait même 100 % en cas de rendement inférieur à 2 %. 
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Un dispositif de d®cote permettait dôatt®nuer les effets de seuil de lôentr®e dans lôimp¹t : 

pour les patrimoines dont la valeur nette sô®tablissait entre 1,3 et 1,4 million dôeuros, soit 

juste au-dessus du seuil dôassujettissement1, le montant de lôimp¹t ®tait r®duit dôune 

somme égale à 17 500 ú - 1,25 % * valeur nette taxable du patrimoine. 

La déclaration et le recouvrement de lôISF pouvaient sôeffectuer selon deux modalit®s : soit 

sur la d®claration dôimp¹t sur le revenu (nÁ 2042) avec paiement par voie de rôle (selon le 

m°me calendrier que lôimp¹t sur le revenu) ; soit, pour les redevables dont le patrimoine 

taxable avait une valeur dôau moins 2 570 000 euros, par une déclaration ad hoc (déposée 

au plus tard le 15 juin de lôann®e pour les r®sidents et le 15 juillet pour les non-résidents) 

¨ laquelle ®tait joint le paiement de lôimp¹t. LôISF ®tait donc un imp¹t en partie auto-liquidé. 

Les principales ®volutions de lôISF avant 2017 

Lôimposition sur la d®tention du capital a ®t® introduite pour la premi¯re en France en 1981 

sous lôappellation de lôimposition des grandes fortunes (IGF), afin de corriger les in®galit®s 

en matière de patrimoine. Cette imposition a connu au fil du temps plusieurs réformes : 

cr®ation de lôimposition sur les grandes fortunes en 1981, cr®ation de lôimp¹t de solidarit® 

sur la fortune en 1989, introduction de dispositifs fiscaux incitatifs au cours des années 

2000, r®forme de lôISF en 2011 et instauration dôune contribution exceptionnelle en 2012, 

nouvelle r®forme de lôISF en 2013, et nouvelles r®formes en 20182, variant au gré des 

différents gouvernements successifs et/ou aux divers motifs ou pour répondre aux défis 

de la conjoncture économique. Ces réformes ont porté sur plusieurs aspects, notamment 

les bornes du bar¯me, le nombre de tranches imposables, le taux marginal dôimposition, 

les r¯gles d®rogatoires, les exon®rations, le seuil dôassujettissement, lôassiette fiscale, le 

mécanisme de plafonnement, les régimes particuliers, etc. 

Le premier rapport3 du comit® dô®valuation des r®formes de fiscalit® du capital pr®sente 

de faon d®taill®e lôhistorique des r®formes de lôimposition du capital depuis 1981. 

Ce quatrième et dernier rapport se concentre uniquement sur les évolutions récentes 

(2010-2018) de lôimposition du capital. 

                                              
1 Les patrimoines compris entre 0,8 et 1,3 million dôeuros nô®tant pas soumis ¨ lôISF, seuls les patrimoines 

dépassant 1,3 million sont soumis à imposition au taux de 0,5 % sur cette fraction. 

2 Remplacement de lôISF par lôIFI, instauration du pr®l¯vement forfaitaire unique, baisse de lôimp¹t sur les 

sociétés, etc. 

3 France Stratégie (2019), Comit® dô®valuation des r®formes de la fiscalit® du capital. Premier rapport, op. cit. 

https://www.strategie.gouv.fr/publications/comite-devaluation-reformes-de-fiscalite-capital-premier-rapport
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R®forme de lôISF en 2011 et instauration dôune contribution exceptionnelle en 2012 

La première loi de finances rectificative pour 2011 (n° 2011-900 du 29 juillet 2011) 

comportait une r®forme de plus grande ampleur de lôISF visant ¨ all®ger et simplifier lôimp¹t 

à partir de 2012. Elle prévoyait : 

ï le rel¯vement du seuil dôassujettissement ¨ lôISF de 0,8 million dôeuros ¨ 1,3 million à 

compter du 1er janvier 20111 ; 

ï la substitution au barème progressif par tranche, qui se décomposait alors en six 

tranches dôimposition (hors tranche ¨ z®ro) et dont le taux marginal maximal atteignait 

1,8 % pour la fraction du patrimoine net taxable supérieure à 16,79 millions dôeuros, 

dôun bar¯me dôimposition au premier euro comportant deux taux proportionnels : 

0,25 % pour un actif net taxable compris entre 1,3 million et 3 millions et 0,50 % au-

delà de 3 millions à compter du 1er janvier 2012 ; 

ï lôintroduction dôun m®canisme de d®cote appliqu® au passage de chaque tranche de 

taux moyen, côest-à-dire aux patrimoines dont la valeur nette taxable est comprise entre 

1,3 et 1,4 million dôeuros et entre 3 et 3,2 millions dôeuros ; 

ï la simplification des obligations d®claratives des contribuables disposant dôun 

patrimoine compris entre 1,3 million et 3 millions, en leur permettant de déclarer leur 

patrimoine taxable uniquement sur leur d®claration dôimp¹t sur le revenu. 

Par ailleurs, le dispositif de plafonnement de lôISF ¨ 85 % et le bouclier fiscal ont été 

supprimés2 par cette même loi. 

Un an après cette réforme, une contribution exceptionnelle sur la fortune (CEF) a été 

institu®e de mani¯re temporaire (uniquement pour lôann®e 2012), ¨ la charge des 

personnes redevables de lôISF par lôarticle 4 de la loi n° 2012-958 du 16 août 2012 de 

finances rectificative pour 2012. Elle est conçue comme un barème progressif identique à 

celui appliqu® pour le calcul de lôISF d¾ au titre de 2011 (bar¯me progressif ¨ six tranches 

de 0 % à 1,8 %), sans plafonnement. 

La contribution exceptionnelle nôa concern® que les contribuables qui disposaient au 

1er janvier 2012 dôun patrimoine dont la valeur nette imposable retenue pour le calcul de 

                                              
1 La r®forme ne sôappliquait quô¨ compter de lôISF d¾ au titre de 2012. Toutefois, elle prévoyait une entrée en 

vigueur plus rapproch®e pour la hausse du seuil dôassujettissement, celui-ci sôappliquant r®troactivement aux 

impositions ®tablies au titre de 2011 (voir 1Á du IV de lôarticle 2 de cette loi). 

2 Dispositif mis en place par la loi de finances pour 2006 avec un taux maximal dôimposition de 60 % abaissé 

à 50 % par la loi du 21 ao¾t 2007 en faveur du travail, de lôemploi et du pouvoir dôachat (TEPA). La somme 

de lôimp¹t sur le revenu, de lôISF, des taxes fonci¯res, de la taxe dôhabitation, de la contribution sociale 

généralisée (CSG) et de la contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS) ne pouvait être 

supérieure à une proportion déterminée du revenu imposable du contribuable. 
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lôISF 2012 ®tait au moins ®gale ¨ 1,3 million dôeuros. LôISF d¾ au titre de 2012, calcul® 

avant imputation des r®ductions dôimp¹t, est imput® sur la contribution. La contribution 

exceptionnelle permet un rétablissement de facto de lôISF dans son fonctionnement 

antérieur à la réforme de 2011 (mais sans plafonnement) et nôavait vocation ¨ sôappliquer 

quôen attendant la r®forme de lôISF lôann®e suivante. 

LôISF ¨ partir de 2013 

P®rennisant le principe dôune contribution plus importante des contribuables les plus 

fortunés au redressement des finances publiques, lôarticle 13 de la loi de finances pour 

2013 (loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012) a prévu de nouvelles modifications des 

r¯gles de lôISF : 

- le seuil dôassujettissement ®tant rest® fix® ¨ 1,3 million dôeuros, un nouveau barème 

progressif par fraction de patrimoine imposable et comprenant cinq tranches a été 

établi, avec des taux compris entre 0,5 % (pour la fraction de patrimoine comprise 

entre 0,8 million et 1,3 million dôeuros) et 1,5 % (pour les patrimoines supérieurs à 

10 millions dôeuros) ; 

- les dettes contract®es par un redevable, pour lôacquisition ou dans lôint®r°t de biens 

non pris en compte pour lôassiette de lôISF d¾ par lôint®ress® ou qui en sont exon®r®s, 

ont été rendues exclusivement imputables sur la valeur de ces biens et donc non 

déductibles de lôassiette imposable ; 

- le m®canisme de plafonnement de lôISF a ®t® r®introduit mais le niveau du plafond a 

été abaissé à 75 % (contre 85 % avant 2011), tandis que la r®duction dôimp¹t r®sultant 

du plafonnement nôa plus ®t® elle-même plafonnée ; 

- la simplification des obligations déclaratives a été circonscrite aux contribuables dont 

le patrimoine est inférieur à 2,57 millions dôeuros, contre 3 millions dôeuros 

précédemment, en cohérence avec le nouveau barème. 

En outre, deux amendements parlementaires ont, dôune part, inclus les îuvres dôart dôune 

valeur supérieure à 50 000 euros dans le champ de lôISF et, dôautre part, supprim® 

lôabattement de 300 euros par enfant à charge. 

Sôagissant du m®canisme de plafonnement, il peut °tre relev® que le Conseil 

constitutionnel a censuré, en 2013, une disposition visant à inclure dans son champ 

certains revenus « latents è (côest-à-dire non encore réalisés) au motif que les 

contribuables soumis au plafonnement nôavaient pas la libre disposition de ces revenus1. 

                                              
1 Décision 2013-685 DC du 29 décembre 2013 relative à la loi de finances pour 2014. 

https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2013/2013685DC.htm
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 Lôimposition des revenus du capital des ménages avant les réformes 

de 2018 

Lôimposition des revenus du capital des m®nages ¨ la veille de 2018 

Cette sous-section vise principalement ¨ pr®senter les dispositions relatives ¨ lôimposition 

des revenus du capital avant lôinstauration du prélèvement forfaitaire unique (PFU). 

Le PFU a harmonis® les r¯gles dôimposition des gains de cession de valeurs mobili¯res et 

droits sociaux et des revenus de capitaux mobiliers (RCM) et modifié plusieurs régimes 

dôimposition sp®cifiques. Avant la réforme, chacun de ces types de revenus faisaient donc 

lôobjet de r¯gles dôimposition distinctes. 

Les revenus non concernés par la réforme du PFU ne sont pas évoqués : il sôagit 

notamment du régime fiscal des biens meubles corporels, de celui applicable aux objets 

pr®cieux et de certains r®gimes particuliers dôimposition de produits financiers. Parmi ces 

derniers, il convient de relever que les r¯gles applicables ¨ lô®pargne retraite1, à une partie 

de lô®pargne r®glement®e (livrets, CEL2 ï, PEA et PEA-PME ï dont le régime a également 

évolué via les dispositions adoptées dans la loi Pacte), ¨ lô®pargne salariale et aux stock-

options nôont pas ®t® modifi®es lors de la r®forme du PFU. Par ailleurs, ne sont pas 

évoqués non plus les revenus des entreprises individuelles ou soci®t®s ¨ lôimp¹t sur le 

revenu, qui continuent ¨ °tre impos®s au bar¯me progressif de lôimp¹t sur le revenu sans 

être concernés par la réforme du PFU. 

Sauf pr®cision contraire, lôensemble des revenus du capital d®crits ci-après étaient frappés 

par les prélèvements sociaux au taux de 15,5 %. Parmi ceux-ci, seule la CSG due sur les 

revenus du capital était déductible (au contraire de la CRDS et des autres prélèvements 

sociaux) de lôimp¹t sur le revenu, ¨ hauteur de 5,1 %3. 

Les gains de cession de valeurs mobilières et certaines distributions assimilées étaient 

impos®s au bar¯me progressif de lôimp¹t sur le revenu 

Depuis le 1er janvier 2013, lôimposition des gains de cession ou de rachat de valeurs 

mobilières et droits sociaux des particuliers intervenait systématiquement au barème 

progressif de lôimp¹t sur le revenu. 

                                              
1 Pour lesquels le Parlement a, dans le cadre de la loi Pacte, habilité le gouvernement à adopter une réforme 

par voie dôordonnance. 

2 Dont le régime fut modifié, avec le PEL, par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 

2018. 

3 Depuis 2013. La CSG était auparavant déductible à hauteur de 5,8 points pour les revenus du capital. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000036339197
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Lors de la cession, la plus-value taxable était réduite, pour une durée de détention 

sup®rieure ¨ deux ans, de lôabattement pour durée de détention de droit commun, dont le 

taux augmentait en fonction de la durée de détention des actions ou parts sociales 

cédées : 50 % pour une durée de détention de deux ans à moins de huit ans ; 65 % à 

partir de huit ans. 

Ce principe sô®tendait aux distributions de plus-values de cessions dô®l®ments dôactif par 

des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM), par des certains 

placements collectifs ou des entit®s de m°me nature constitu®es sur le fondement dôun 

droit étranger, également imposables au barème progressif de lôimp¹t sur le revenu apr¯s 

application, le cas ®ch®ant, de lôabattement pour durée de détention précité. 

Des abattements proportionnels renforcés étaient prévus dans certains cas bien définis1. 

Tel était le cas : 

ï des gains nets de cessions de parts ou dôactions de petites et moyennes entreprises 

(PME) de moins de dix ans ¨ la date dôacquisition de ces titres ; 

ï des plus-values r®alis®es lors de la cession de titres ¨ lôint®rieur du groupe familial ; 

ï de celles réalisées par un dirigeant de PME partant à la retraite. En outre, les gains nets 

réalisés par les dirigeants de PME partant à la retraite étaient éligibles à un abattement 

fixe spécifique de 500 000 euros, appliqu® avant lôabattement proportionnel renforc®. 

En revanche, les opérations réalisées à titre occasionnel par les particuliers sur des 

instruments financiers à terme étaient imposées sans application des abattements pour 

durée de détention. 

Les intérêts et revenus distribués étaient imposés au barème progressif moyennant 

lôapplication dôun acompte via le prélèvement forfaitaire obligatoire 

Lôarticle 9 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013 a généralisé 

lôimposition des revenus de capitaux mobiliers (RCM) suivant le barème progressif de 

lôimp¹t sur le revenu par la suppression du prélèvement forfaitaire libératoire (PFL) 

optionnel. Ce m°me article lui a substitu®, en compl®ment de lôimposition au bar¯me en 

ann®e N+1, un pr®l¯vement forfaitaire obligatoire (PFO) au cours de lôann®e N, sous forme 

dôacompte retenu ¨ la source, au taux de 21 % (pour les revenus distribués) ou de 24 % 

(pour les intérêts et revenus assimilés). 

Ce PFO ®tait assis sur le montant brut du revenu vers® et pr®lev® par lô®tablissement 

payeur lorsque celui-ci est établi en France ou est déclaré et acquitté par le contribuable 

                                              
1 50 % pour une dur®e de d®tention dôun an ¨ moins de quatre ans, 65 % pour une durée de détention de 

quatre ans à moins de huit ans, puis 85 % à partir de huit ans. 
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ou son mandataire europ®en lorsque lô®tablissement payeur est ®tabli dans un autre État 

européen. Une dispense de PFO était toutefois prévue pour les résidents de France sous 

condition de revenu fiscal de référence (RFR)1. 

Le PFO nô®tait pas lib®ratoire de lôimp¹t sur le revenu : il sôimputait sur le montant de lôimp¹t 

sur le revenu d¾ sur lôensemble des revenus impos®s par voie de r¹le pour °tre restitu® le 

cas échéant. Ce revenu brut ®tait ensuite retrait® des d®penses li®es ¨ lôacquisition et à la 

conservation des revenus, d®ductibles de ce revenu, de lôimputation des pertes de cession 

de titres de créances sur les gains de même nature et de lôimputation de pertes subies en 

cas de non-remboursement de prêts participatifs sur les intérêts de même nature. 

Pour obtenir le revenu net, étaient appliqués : 

ï un abattement de 40 % sur le montant de certains dividendes perçus, destiné à tenir 

compte de leur imposition ant®rieure ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s ; 

ï un abattement fixe de 4 600 euros (ou 9 200 euros pour les contribuables soumis à 

une imposition commune) pour les produits des contrats dôassurance-vie dôune dur®e 

dôau moins six ans (contrats souscrits entre 1983 et 1989) ou huit ans (contrats 

souscrits depuis 1990). 

Par d®rogation ¨ lôimposition suivant le barème, le contribuable pouvait opter pour 

lôimposition des int®r°ts au taux forfaitaire de 24 % lorsque leur montant global nôexc®dait 

pas 2 000 euros. Dans ce cas de figure, le PFO ®tait donc lib®ratoire de lôimp¹t sur le revenu. 

Certains RCM ®taient exon®r®s dôimp¹t sur le revenu. Les principaux cas de figure 

concernaient : 

ï les produits dô®pargne r®glement®e, notamment les livrets2 ; 

ï les produits perus de certaines structures de capital dôinvestissement ¨ risque (fonds 

commun de placement à risque et sociétés de capital-risque) sous conditions 

notamment de conservation de ces titres pendant un délai de cinq ans, au 

réinvestissement desdits produits dans le fonds ou la société ; 

ï les produits perçus dans le cadre du PEA ou du PEA-PME, dans la limite de 10 % du 

montant du placement concerné, sôagissant de distributions g®n®r®es par des titres 

non cotés. De même, le gain de retrait ou de rachat effectué sur un PEA ou PEA-PME 

                                              
1 Il sôagissait des personnes appartenant ¨ un foyer fiscal dont le RFR de lôavant-dernière année était inférieur 

à 25 000 euros (intérêts) ou 50 000 euros (revenus distribués) pour les contribuables seuls (célibataires, 

divorcés, veufs) ou à 50 000 euros (intérêts) ou 75 000 euros (revenus distribués) pour les contribuables 

soumis ¨ une imposition commune, sur demande aupr¯s de lô®tablissement concern®. 

2 Produits du livret A, livret bleu, livret jeune, livret de d®veloppement durable, livret dô®pargne populaire, 

produits des comptes dô®pargne logement ainsi quôint®r°ts des plans dô®pargne logement courus ou inscrits 

en compte avant le douzième anniversaire du plan. 
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b®n®ficiait dôune exon®ration dôimp¹t sur le revenu (les pr®l¯vements sociaux restant 

dus) lorsque ce retrait ou rachat était effectué après la cinquième année de 

fonctionnement du plan. En revanche, lorsque cet événement intervenait avant ce 

d®lai, le gain ®tait imposable ¨ lôimp¹t sur le revenu, au taux forfaitaire de 22,5 % 

(clôture avant deux ans) ou 19 % (cl¹ture avant cinq ans), auquel sôajoutaient les 

prélèvements sociaux. 

Une option pour le PFL ®tait possible pour les produits dôassurance-vie 

Lors du dénouement ou du rachat du contrat, les produits, bons et contrats de capitalisation 

et placements de même nature étaient, par principe, imposables à lôimp¹t sur le revenu au 

barème progressif ou, sur option expresse du contribuable, au prélèvement forfaitaire 

libératoire (PFL). 

Lôoption pour le PFL ®tait exerc®e de manière expresse et irrévocable au plus tard lors du 

paiement des produits. Lôassiette du PFL ®tait constitu®e par le montant brut des revenus 

encaissés. Le taux du PFL était dégressif en fonction de la durée du contrat, suivant des 

règles différentes selon que celui-ci avait été souscrit entre 1983 et 1989 ou à compter du 

1er janvier 1990 (Tableau 3). En effet, pour les premiers, la durée du contrat correspondait 

dans la plupart des cas1 ¨ la dur®e moyenne pond®r®e, tandis que la dur®e sôappr®ciait, 

pour les seconds, depuis lôouverture du contrat. 

Tableau 3 ï Taux du PFL selon la durée du contrat 

Durée du contrat 

Taux du PFL 

Contrats souscrits entre le 1er janvier 1983  
et le 31 décembre 1989 

Contrats souscrits  
à compter du 1er janvier 1990 

0 à 2 ans 45 % 
35 % 

2 à 4 ans 25 % 

4 à 6 ans 15 % 
15 % 

6 à 8 ans 
7,5 % 

Supérieure à 8 ans 7,5 % 

Source : France Stratégie 

                                              
1 Hormis pour les contrats à prime unique et les contrats comportant le versement de primes périodiques 

régulièrement échelonnées. 
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Seuls les produits des contrats dont la durée était égale ou supérieure à huit ans (ou 

supérieure à six ans pour les contrats souscrits du 1er janvier 1983 au 31 décembre 1989) 

étaient éligibles à un abattement fixe annuel de 4 600 euros pour les contribuables 

célibataires, veufs ou divorcés et de 9 200 euros pour les contribuables soumis à imposition 

commune (couples mariés ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité - Pacs). 

Lôabattement sôappliquait ¨ la masse de lôensemble des produits imposables ¨ lôimp¹t sur 

le revenu des bons ou contrats de capitalisation européens souscrits par les membres du 

foyer fiscal, quôils soient soumis ¨ lôimp¹t sur le revenu au bar¯me progressif ou au PFL1. 

Du fait des r®formes successives ne sôappliquant que pour lôavenir et des dispositifs 

incitatifs visant ¨ optimiser lôapport de lô®pargne en assurance-vie pour le financement de 

lô®conomie, ces produits ®taient exon®r®s de lôimp¹t sur le revenu dans les cas suivants 

(développés supra), et sous r®serve que le b®n®ficiaire du contrat renonce ¨ lôanonymat2 : 

- produits des contrats souscrits avant le 1er janvier 1983 ; 

- produits des contrats souscrits du 1er janvier 1983 au 25 septembre 1997 acquis ou 

constat®s jusquôau 31 d®cembre 1997 ou acquis ou constat®s post®rieurement sôils 

®taient attach®s ¨ des primes vers®es jusquôau 25 septembre 1997 ; 

- produits des contrats « DSK » et « NSK » ; 

- sortie des contrats pour des motifs exceptionnels : licenciement ou mise à la retraite 

anticip®e du b®n®ficiaire ou survenance dôune invalidit® de deuxi¯me ou troisi¯me 

catégorie frappant le bénéficiaire ou son conjoint ; 

- sortie des contrats en rente viagère (sous réserve de lôimposition de la rente elle-même 

¨ lôimp¹t sur le revenu), ind®pendamment de la dur®e du contrat, ¨ lôexception des 

contrats se d®nouant par le versement dôun capital ult®rieurement converti en rente 

viag¯re (par exemple lorsque lôoption pour la conversion est exercée après la date 

dô®ch®ance du contrat) ; 

- décès. 

                                              
1 Lôabattement sôappliquait dans un premier temps sur les produits soumis au bar¯me progressif puis, en cas 

de reliquat (lorsque le montant de ces produits ®tait inf®rieur au montant de lôabattement annuel), sur les 

produits imposés au PFL. Dans cette dernière hypoth¯se, lôabattement prenait la forme dôun cr®dit dôimp¹t ®gal 

à 7,5 % du montant du reliquat dôabattement non imput® sur les produits soumis au bar¯me progressif ou du 

montant des produits soumis au PFL, lorsque ce dernier était inférieur au montant du reliquat dôabattement. 

2 Le r®gime de lôanonymat fut supprim® par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000036339197
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Lô®pargne logement b®n®ficiait dôun r®gime fiscal favorable 

Les plans dô®pargne logement (PEL) et les comptes épargne logement (CEL1) 

b®n®ficiaient dôun r®gime fiscal favorable. Les int®r°ts retirés de ces produits étaient en 

effet exonérés dôimp¹t sur le revenu, avec deux spécificités : 

ï pour les CEL, lôexon®ration incluait la prime dô®pargne vers®e par lôÉtat au titulaire de 

ces comptes en fonction de leur effort dô®pargne et se doublait dôune exonération 

complète de prélèvements sociaux ; 

ï pour les PEL, cette exon®ration ne trouvait ¨ sôappliquer que pour les int®r°ts courus et 

inscrits en compte sur des plans de moins de douze ans (les intérêts annuels courus à 

compter du douzième anniversaire du plan ®tant soumis ¨ lôimposition de droit commun) 

et ne couvrait plus, depuis le 1er janvier 2006, la prime dô®pargne de ces plans. 

Des régimes spécifiques de taxation pour les AGA et les BSPCE 

Le dispositif des attributions gratuites dôactions (AGA), cr®é en 2005, consiste en 

lôattribution par une soci®t® (sur d®cision de son assembl®e g®n®rale extraordinaire) ¨ un 

salari® ou mandataire social dôactions existantes ou ¨ ®mettre sans contrepartie financi¯re 

(hors participation symbolique) dans les conditions prévues par le Code du commerce2. 

Les gains des b®n®ficiaires dôAGA lors de la cession des titres se composent, dôune part, 

dôun gain dôacquisition, de nature salariale et ®gal ¨ la valeur des actions gratuites ¨ leur 

date dôacquisition, et, dôautre part, dôun gain de cession, de nature patrimoniale et ®gal ¨ 

la diff®rence entre le prix de cession et la valeur des actions ¨ leur date dôacquisition. 

Chacun de ces gains, dont lôimp¹t sur le revenu est exigible lôann®e de cession, suit le 

r®gime dôimposition qui lui est propre : les dividendes sont imposables en fonction du droit 

commun en vigueur ; la plus-value de cession ultérieure est imposée en fonction du droit 

commun en vigueur, ¨ lôIR comme aux PS. 

Cependant, le gain dôacquisition suivait des r¯gles dôimposition sp®ciales ¨ lôIR et aux PS 

en vigueur au moment de la réforme du PFU, règles qui variaient selon la date dôattribution 

de lôaction (Tableau 4). 

                                              
1 Épargne mobilisée exclusivement en vue de la conclusion de pr°ts dô®pargne logement portant sur la 

r®sidence principale (couvrant des d®penses de construction, dôacquisition, dôextension ou certaines 

d®penses de r®paration et dôam®lioration), conform®ment ¨ lôarticle L. 315-2 du Code de la construction et de 

lôhabitation (CCH). 

2 Articles L. 225-197-1 à L. 225-197-6. Hors ce cadre juridique, les gains afférents aux AGA sont imposés en 

tant que compl®ments de salaire, au titre de lôann®e au cours de laquelle les actions sont d®finitivement 

acquises par le b®n®ficiaire, suivant les r¯gles de droit commun applicables aux traitements et salaires, côest-

à-dire au bar¯me de lôimp¹t sur le revenu. Pour b®n®ficier du r®gime de faveur fiscal, les actions doivent, 

notamment, présenter un réel risque en capital et leur rendement doit avoir un caractère aléatoire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023372161
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042339887
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038613266/2019-05-24
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Tableau 4 ï R¯gles dôimposition pour les gains dôacquisition 

Date dôattribution  
de lôaction ou de la d®cision 
dôattribution 

Imposition du gain 
dôacquisition (IR) 

Pr®l¯vements sociaux (PS) 

AGA attribuées avant  
le 27 septembre 2012* 

PFL au taux de 30 % ou 
option pour le bar¯me IR 

PS sur les revenus du capital  
sans d®ductibilit® de la CSG 

AGA attribuées à compter  
du 28 septembre 2012 et dont 
lôattribution a ®t® autoris®e  
par une d®cision de lôAGE  
prise avant le 7 août 2015** 

Bar¯me IR 
PS sur les revenus dôactivit®  
avec déductibilité partielle de la CSG 

AGA dont lôattribution a ®t® 
autorisée par une décision  
de lôAGE prise entre le 8 août 
2015 et le 30 décembre 2016*** 

Bar¯me de lôIR apr¯s 
application dôabattement 

PS sur les revenus du capital  
avec déductibilité partielle de la CSG 

AGA dont lôattribution a ®t® 
autorisée par une décision  
de lôAGE prise à compter  
du 31 décembre 2016**** 

Bar¯me de lôIR apr¯s 
application dôabattement 
dans la limite annuelle de 
300 000 ú 

Au-delà, barème IR selon 
les règles de droit 
commun des TS 

PS sur les revenus du capital  
avec déductibilité de la CSG dans la 
limite annuelle de 300 000 ú  
avec déductibilité partielle de la 
CSG (6,8 points) 

Au-del¨, PS sur les revenus dôactivit® 
avec déductibilité partielle de la CSG 

* Le dispositif est r®gi par lôarticle 83 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005 dont 

les dispositions ont ®t® modifi®es par lôarticle 41 de la loi n° 2005-842 du 26 juillet 2005 pour la confiance et 

la modernisation de lô®conomie et par lôarticle 39 de la loi n° 2006-1770 du 30 décembre 2006 pour le 

développement de la participation et de lôactionnariat salari® et portant diverses dispositions dôordre 

économique et social. 

** Le dispositif est r®gi par lôarticle 11 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. 

*** Le dispositif est r®gi par lôarticle 135 de la loi n° 2015-990 du 6 ao¾t 2015 pour la croissance, lôactivit® et 

lô®galit® des chances ®conomiques. 

**** Le dispositif est r®gi par lôarticle 61 de la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017. 

Source : France Stratégie 

Les bons de souscription de parts de cr®ateur dôentreprise (BSPCE) conf¯rent ¨ leurs 

bénéficiaires le droit de souscrire des titres représentatifs du capital de leur entreprise à 

un prix d®finitivement fix® au jour de leur attribution. La d®cision dôattribution peut fixer un 

d®lai pour lôexercice du bon. Seules certaines soci®t®s cr®®es depuis moins de quinze ans, 

sous r®serve du respect dôun seuil de capitalisation boursi¯re1, et certains salariés peuvent 

                                              
1 Ce seuil est fixé à 150 millions dôeuros. En cas de d®passement du seuil, lôattribution demeure possible 

pendant trois années suivant ce dépassement. 
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en bénéficier1. Lorsque ces règles ne sont pas respectées, les gains nets sont imposables 

en tant que compléments de salaire (à lôimp¹t sur le revenu, aux cotisations et contributions 

sociales ainsi quôaux taxes et participations assises sur les salaires). 

Le gain net au moment de la cession du titre, fait g®n®rateur de lôimposition, est imposable 

dans les mêmes conditions que le régime des plus-values mobili¯res. Cependant, il nôouvre 

pas droit au b®n®fice de lôabattement pour durée de détention. 

Pour les bons attribu®s jusquôau 31 décembre 2017, le gain net de cession est imposé au 

taux de droit commun de 19 %. Un taux majoré fixé à 30 % sôapplique lorsque, au moment 

de la cession des titres, le bénéficiaire exerce son activité depuis moins de trois ans dans 

la soci®t® ou lôune de ses soci®t®s filiales. Ce gain est soumis aux prélèvements sociaux 

sur les revenus du patrimoine. 

Les principales ®volutions de lôimposition des revenus du capital 

des ménages avant 2017 

La fiscalité du capital ne concerne pas seulement la valeur du patrimoine détenu par les 

ménages et entreprises mais elle touche aussi les revenus provenant de ce patrimoine. 

On distingue deux cat®gories de revenus issus du capital selon le type dôactifs d®tenus par 

les agents économiques. La première catégorie correspond aux revenus issus des actifs 

immobiliers : loyers, plus-values lors des cessions, etc. La deuxième catégorie concerne 

les revenus provenant des actifs mobiliers (épargne financière) : dividendes, intérêts, plus-

values lors des cessions, etc. 

R®formes de la fiscalit® des revenus de lô®pargne sur la période 2010-2017 

Au cours de la période 2010-2017, lô®volution de la fiscalit® des revenus du capital est 

principalement marqu®e par le rel¯vement du niveau dôimposition des dividendes ; la 

« barémisation » de 2013 des revenus du capital, des plus-values immobilières ; la baisse 

progressive du taux de PFL des produits de placement à revenu fixe (intérêts) ; la modification 

des r¯gles applicables aux revenus de lôactionnariat salari®, aux produits dôassurance-vie et 

assimilés ; et la réforme du régime des abattements pour durée de détention. 

                                              
1 Sôagissant des soci®t®s ®ligibles, peuvent ®mettre des BSPCE les soci®t®s, passibles de lôimp¹t sur les 

sociétés et détenues directement, et de manière continue, pour 25 % au moins, par des personnes physiques, 

relevant de lôune des formes juridiques suivantes : sociétés anonymes (SA), sociétés par actions simplifiées 

(SAS), sociétés en commandite par actions (SCA) et sociétés européennes (articles L. 229-1 à L. 229-15 du 

Code de commerce). Sont donc notamment exclues les sociétés à responsabilité limitée (SARL), les sociétés 

en commandite simple (SCS) et les soci®t®s en nom collectif (SNC). Sôagissant des b®n®ficiaires, ceux-ci ne 

peuvent être que des salariés ou dirigeants soumis au régime fiscal des salariés, mais peuvent, sous certaines 

conditions et pour les bons attribués à compter du 7 août 2015, être employés par une société liée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006228726
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006228778


Chapitre 1 

Les réformes de 2018 sur la fiscalité du capital 

FRANCE STRATÉGIE  43 OCTOBRE 2023 
www.strategie.gouv.fr 

Concernant le niveau dôimposition des dividendes, il a été progressivement relevé 

entre 2011 et 2013, essentiellement pour des motifs budgétaires. Le tableau 5 ci-dessous 

présente les évolutions de taux pour les dividendes et intérêts soumis au PFL (traités infra). 

Tableau 5 ï Taux de prélèvement forfaitaire libératoire applicables 

P®riode dôimposition 
Revenus  

2008 à 2010 
Revenus  

2011 
À compter des 
revenus 2012 

Dividendes 
et revenus 
assimilés 

Taux du PFL 18 % 19 %* 21 %** 

Prélèvements 
sociaux 

12,1 % puis 12,3 % 
pour les revenus 2010 

13,5 % 15,5 % 

Produits de 
placement à 
revenu fixe 

Taux du PFL 18 % 19 % 24 % 

Prélèvements 
sociaux 

12,1 % puis 12,3 % 
pour les revenus 2010 

13,5 % 15,5 % 

* Article 6 de la loi de finances pour 2011. 

** Article 20 de la quatrième loi de finances rectificative pour 2011. 

Source : France Stratégie 

Le cr®dit dôimp¹t de 50 % (plafonné à 115 euros ou 230 euros selon la situation familiale) 

accordé au titre des revenus qui sont distribués par des sociétés françaises ou 

®trang¯res, institu® lors de la suppression de lôavoir fiscal et maintenu lors de la cr®ation 

du PFL pour les contribuables imposés au barème progressif, a été supprimé par 

lôarticle 7 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011. Cette 

suppression visait à contribuer au financement de la réforme des retraites. Le 

gouvernement précisait alors, dans ses motifs, que « ce crédit dôimp¹t nôa pas ®t® conu 

pour atténuer la double imposition économique des dividendes mais était en réalité 

destin® ¨ compenser la diminution de revenu distribu® li®e ¨ la suppression de lôavoir 

fiscal, y compris pour les détenteurs de PEA pourtant exon®r®s dôimp¹t sur le revenu ¨ 

hauteur des distributions de titres placés dans le plan » et que « la dépense fiscale qui 

en découle, qui est estimée à 645 millions dôeuros pour lôann®e 2011, se caract®rise en 

pratique par un effet de ñsaupoudrageò, tout en ®tant concentr®e sur les m®nages 

relativement plus aisés ». 

À compter du 1er janvier 2012, les taux de PFL des dividendes et des int®r°ts dôobligation 

ont divergé, le taux applicable aux premiers étant élevé à 21 % tandis que celui applicable 

aux seconds était élevé à 24 %. La mesure de hausse du taux du PFL à 24 % faisait partie 

du deuxième volet de la mise en îuvre du plan dô®quilibre des finances publiques faisant 

suite à la crise financière et était défendue par le gouvernement, outre cet impératif 
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budgétaire, par la volonté de rapprocher la fiscalité des revenus du capital de la fiscalité 

des revenus du travail1. 

À lôinitiative du rapporteur g®n®ral de la Commission des finances, un taux plus faible de 

21 % a ®t® retenu pour les seuls dividendes au motif que, en raison de lôabattement 

proportionnel de 40 %, le taux dôimposition effectif au barème des dividendes pour un 

contribuable situé dans la tranche de taux marginal maximal atteignait 22,2 % après 

déduction de la contribution sociale généralisée (CSG), soit un taux plus avantageux que 

celui envisagé initialement par le gouvernement pour le PFL (24 % initialement, comme 

pour les int®r°ts). Lôabaissement du taux ¨ 21 % pour les dividendes sôexpliquait donc par 

la volont® du l®gislateur de ne pas cr®er dôincitation au retour au bar¯me pour les hauts 

patrimoines puisque, en cas de report massif vers lôoption au bar¯me, le co¾t de tr®sorerie 

en résultant aurait été supporté par les finances publiques2. 

Concernant la réforme de 2013 de la « barémisation » des revenus du capital, les 

articles 9 à 11 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013 ont 

supprim® la possibilit® dôopter pour le PFL, dans la majorit® des cas, dans une volont® 

dô®galiser lôimposition entre revenus du capital et revenus du travail. Cette suppression a 

rendu de facto obligatoire lôimposition des revenus du capital au barème de lôimp¹t sur le 

revenu (« barémisation è), quôil sôagisse des revenus dôactions ou dôobligations. 

Selon le gouvernement, en effet, lôoption pour le PFL nô®tait ç profitable quôaux 

contribuables imposés dans les tranches supérieures du barème, alors que beaucoup de 

contribuables modestes lôexer[ai]ent ¨ tort3 ». 

Ce faisant, lôabattement fixe annuel applicable aux dividendes (de 1 525 euros pour une 

personne seule, le double pour un couple), maintenu lors de la suppression de lôavoir fiscal, 

a été supprimé. Le coût de la dépense fiscale afférente était estimé à 370 millions dôeuros 

en 2012. Selon le rapport de la Commission des finances de lôAssembl®e nationale, 

« autant lôabattement de 40 % a un sens ®conomiquement puisquôil permet de tenir compte 

du fait que les revenus distribu®s ont d®j¨ subi lôimp¹t sur les soci®t®s avant dô°tre 

                                              
1 Au banc, la ministre des Finances, Valérie Pécresse, expliquait ainsi que « aujourdôhui, le gouvernement 

souhaite que la fiscalit® des revenus du patrimoine soit la m°me que celle des revenus du travail. Côest lôobjet 

de lôarticle que nous vous pr®sentons » (Assemblée nationale [2011], Compte rendu intégral de la première 

séance du vendredi 2 décembre 2011). 

2 Selon les termes du rapporteur général, Gilles Carrez, « le prélèvement forfaitaire libératoire étant plus simple, 

jôesp¯re que le taux de 21 % sera suffisamment incitatif, mais nous courons malgré tout un petit risque. Ceci 

étant dit, comme nous souhaitons rapprocher la fiscalité du travail et celle du capital, nous devons trouver le 

point où les deux se rapprochent au maximum, tout en préservant une petite incitation en faveur du prélèvement 

forfaitaire lib®ratoire, pour des raisons de tr®sorerie, et pour une ann®e 2012 qui sôannonce critique » 

(Assemblée nationale, première séance du vendredi 2 décembre 2011). 

3 Expos® des motifs de lôarticle. 

https://www.assemblee-nationale.fr/13/cri/2011-2012/20120075.asp
https://www.assemblee-nationale.fr/13/cri/2011-2012/20120075.asp
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distribu®s, autant lôabattement forfaitaire constitue, comme le cr®dit dôimp¹t, un ñcadeau 

fiscalò qui r®duit ind¾ment la progressivit® du bar¯me de lôimp¹t sur le revenu ». 

Enfin, il convient de noter que le Conseil constitutionnel a censur® lôapplication r®troactive 

de cette réforme envisagée par le législateur1. Le A du paragraphe IV de la loi de finances 

pour 2013 pr®voyait quôç à compter du 1er janvier 2012, les prélèvements prévus au I des 

articles 117 quater et 125 A du Code général des impôts (CGI) ne libèrent plus les revenus 

auxquels ils sôappliquent de lôimp¹t sur le revenu ». Appliquées, ces dispositions auraient eu 

pour effet de mettre en cause de manière rétroactive le caractère libératoire des 

prélèvements forfaitaires prévus au paragraphe I des articles 117 quater et 125 A du CGI et 

de majorer lôimposition ¨ acquitter au titre des revenus de capitaux mobiliers perus en 2012 

par certains contribuables, alors m°me que ces contribuables se seraient d®j¨ acquitt®s dôun 

impôt qui les aurait libérés de leurs obligations fiscales au titre de ces revenus. 

Le Conseil constitutionnel a consid®r® que la volont® du l®gislateur dôassurer en 2013 des 

recettes suppl®mentaires li®es ¨ la r®forme des modalit®s dôimposition des revenus de 

capitaux mobiliers ne constituait pas un motif dôint®r°t g®n®ral suffisant pour mettre en 

cause rétroactivement une imposition à laquelle le législateur avait attribué un caractère 

libératoire et qui était déjà acquittée. 

Concernant lôimposition des produits de placement ¨ revenu fixe (ç intérêts »), les 

revenus2 issus de ces produits étaient soumis, dans leur généralité, au barème progressif 

avec possibilit® dôoption pour un pr®l¯vement forfaitaire libératoire (PFL) depuis 1966. Ce 

qui a fondamentalement chang® dans lôimposition de cette cat®gorie de revenus est le taux 

du PFL, qui sôest ®tabli ¨ 25 % entre 1966 et 1991 avant de décroître du fait de 

lôinstauration concomitante des diff®rents pr®l¯vements sociaux et de lôouverture des 

marchés de capitaux : 15 % entre 1991 et 2003, 16 % de 2003 à 2007, puis 18 % de 2008 

à 2010, 19 % en 2011 et enfin 24 % à compter de 20123. 

Concernant les r¯gles sp®cifiques applicables aux revenus de lôactionnariat salarié, 

les développements ci-apr¯s sont limit®s aux attributions gratuites dôactions (AGA) et bons 

de souscription de parts de cr®ateur dôentreprise (BSPCE), modifi®s dans le cadre de la 

mise en place du PFU (voir Annexe 3). 

                                              
1 Décision n° 2012-662 DC du 29 décembre 2012 relative à la loi de finances pour 2013. 

2 Ce sont les revenus « qui r®sultent de simples pr°ts dôargent conf®rant ¨ leurs auteurs uniquement un droit 

de créance : ce sont les intérêts des fonds dô£tat, des bons du Tr®sor, des obligations et autres titres 

dôemprunts n®gociables, des bons de caisse, des cr®ances, d®p¹ts, cautionnements et comptes courants, 

les produits des titres de créances négociables sur un marché réglementé et non susceptibles dô°tre cot®s 

ainsi que les produits attach®s aux bons ou contrats de capitalisation et dôassurance-vie » (source : BOI-

RPPM-RCM-20120912). 

3 Les ann®es indiqu®es correspondent aux ann®es dôimposition. 
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Le PFU nôa pas connu de modifications en 2012 et 2013 lors de la barémisation des plus-

values de cession de valeurs mobilières. Ce dispositif est demeuré globalement inchangé 

jusquô¨ lôentr®e en vigueur du PFU, bien que les conditions de recours aux BSPCE aient 

été assouplies1. 

Concernant les r¯gles applicables aux produits dôassurance-vie et assimilés, elles 

nôont pas ®t® ®pargn®es par les r®formes de 2013. En effet, en 2013, le l®gislateur a adopt® 

une réforme visant à moderniser le régime fiscal de lôassurance-vie en facilitant la 

constitution de provisions pour diversification, ce qui permet aux assureurs dôaccro´tre leur 

prise de risque sans perte dôant®riorit® fiscale pour lôassur®2. En effet, le rapport Dynamiser 

lô®pargne financi¯re des m®nages pour financer lôinvestissement et la comp®titivit® des 

députés Karine Berger et Dominique Lefebvre a proposé, en avril 2013, la cr®ation dôun 

nouveau type de contrats dôassurance-vie conçu pour permettre « une allocation dôactifs 

combinant mieux, au profit de lô®conomie, le risque et la s®curit® è, en sôinspirant dôune 

forme de contrats collectifs comprenant une provision de diversification (dits « euro 

diversifié è). Le rapport mettait ®galement en avant la n®cessit® dôencourager le 

d®veloppement de compartiments d®di®s ¨ lôinvestissement en direction des PME, ¨ 

impact social, ou en faveur du logement social à travers un dispositif fiscal favorable en 

cas de succession. Ce projet a donné lieu à la création des supports « euro-croissance » 

et des contrats « vie génération »3. 

Concernant les r¯gles dôimposition des gains de cession des valeurs mobili¯res et 

droits sociaux4, il convient de rappeler que les plus-values mobilières des particuliers 

sont définies comme les gains de cession à titre onéreux de valeurs mobilières et droits 

sociaux par les particuliers agissant dans le cadre de la gestion de leur patrimoine privé, 

directement ou par personne interposée. 

                                              
1 En effet, lô®mission de BSPCE a ®t® autoris®e, dôune part, par des soci®t®s en direction des salari®s et 

dirigeants de leurs filiales dont elles détiennent directement au moins 75 % du capital ou des droits de vote 

et, dôautre part, par des soci®t®s cr®®es dans le cadre dôune concentration, dôune restructuration, dôune 

extension ou dôune reprise dôactivit®s pr®existantes, sous r®serve que toutes les soci®t®s prenant part ¨ 

lôop®ration soient elles-mêmes éligibles. 

2 Article 9 de la loi n° 2013-1279 du 29 décembre 2013 de finances rectificative pour 2013. Parmi les mesures 

fiscales incitatives adopt®es ¨ cette occasion, un r®gime de faveur a ®t® pr®vu en mati¯re dôimposition ¨ la 

sortie en cas de d®c¯s de lôassur® pour certains contrats qui doivent répondre à certaines conditions 

dôinvestissement dans des actifs cibl®s (abattement suppl®mentaire de 20 % sur le prélèvement sui generis 

de lôarticle 990 I du CGI pour les contrats dits « vie génération »). 

3 Arrêté du 12 septembre 2014 relatif aux engagements donnant lieu ¨ la constitution dôune provision de 

diversification et décret n° 2014-1011 du 5 septembre 2014, respectivement. 

4 La présente sous-section ne traite pas du régime applicable aux plus-values immobilières, ni des plus-values 

mobilières des non-résidents, ni des plus-values mobilières réalisées à titre professionnel (ou cessions habituelles 

relevant des règles applicables aux bénéfices non commerciaux - BNC) ou sur des instruments financiers à terme, 

ni de la taxation des plus-values latentes lors des transferts de domicile fiscal hors de France (exit tax). 

https://www.vie-publique.fr/rapport/33088-dynamiser-lepargne-financiere-des-menages-pour-financer-linvestissemen
https://www.vie-publique.fr/rapport/33088-dynamiser-lepargne-financiere-des-menages-pour-financer-linvestissemen
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000042910964
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030065424/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000029446963
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000029426590
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Les principales évolutions depuis 2010 des règles de ce régime fiscal concernent le taux 

dôimposition qui a progressivement ®t® relev® jusquôen 2012 (Tableau 6), de même que le 

seuil dôassujettissement, qui atteignait 25 830 euros en 2010. Les cessions intervenues 

dans les DOM b®n®ficiaient, depuis la loi de finances pour 2000, dôune r®faction de taux 

de 30 % (majorée à 40 % en Guyane). 

Tableau 6 ï Taux dôimposition des plus-values mobilières 

Ann®e dôimposition Taux du prél¯vement ¨ lôIR (en %) Prélèvements sociaux (en %) 

2000-2003 16 10 

2004-2007 16 11 

2008-2009 18 12,1 

2010 18 12,3 

2011 19 13,5 

2012 
24  

(19 pour les cr®ateurs dôentreprise) 
15,5 

Source : gouvernement, cité dans France Stratégie (2019), Comit® dô®valuation des r®formes de la fiscalit® 

du capital. Premier rapport, octobre, p. 70 

Les cessions intervenues à compter du 1er janvier 2011 ont été imposées au premier euro, 

lôarticle 8 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 supprimant 

tout seuil dôassujettissement. Lôexpos® des motifs de lôarticle du projet de loi indiquait que 

cette mesure permettait dôaligner les conditions dôimposition ¨ lôimp¹t sur le revenu sur 

celles applicables aux prélèvements sociaux depuis le 1er janvier 2010. Lôeffet de la 

suppression du seuil sur les contribuables les moins aisés devait être atténué par 

lôexon®ration r®sultant de lôabattement pour durée de détention introduit en 2005, qui devait 

produire tous ses effets à compter de 2014. 

Concomitamment, le taux de lôimposition forfaitaire, fix® ¨ 18 % lors de lôinstitution du PFL 

en 2008 (par coh®rence avec le taux dôimposition des revenus de capitaux mobiliers), a 

®t® augment® dôun point en 2011. 

Le m®canisme dôabattement pour dur®e de d®tention introduit en 2005 a finalement été 

supprimé en 20121, en raison du coût de la mesure, soit dès sa première année 

dôapplication th®orique. Il a ®t® remplac® par un dispositif de report dôimposition, 

                                              
1 Article 80 de la loi n° 2011-1977 du 28 d®cembre 2011 de finances pour 2012, compl®t® par lôarticle 7 de la 

loi n° 2012-354 du 14 mars 2012 de finances rectificative pour 2012, ces deux dispositions ayant été 

introduites par le rapporteur général au nom de la commission des finances. 

https://www.strategie.gouv.fr/publications/comite-devaluation-reformes-de-fiscalite-capital-premier-rapport
https://www.strategie.gouv.fr/publications/comite-devaluation-reformes-de-fiscalite-capital-premier-rapport
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000025044460/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000025509584
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conditionn® ¨ la d®tention dôun nombre significatif de parts dans la soci®t® (10 % des 

droits des bénéfices sociaux) durant au moins huit ans et sous condition de 

réinvestissement de 80 % de la plus-value dans une autre société détenue au minimum 

à hauteur de 5 %. La plus-value après report ouvrait droit à exonération après cinq ans. 

Ce dispositif a lui-m°me ®t® d®finitivement abrog® par lôarticle 17 de la loi de finances 

pour 2014 en raison de la mise en place des nouveaux abattements pour durée de 

détention renforcés (voir infra). 

Enfin, un nouveau dispositif de report dôimposition rev°tant une finalit® anti-abus a été 

introduit en 20121. Cette r®forme visait ¨ supprimer le sursis dôimposition, jusque-là 

applicable en cas dôapport de titres ¨ une soci®t® soumise ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s, 

lorsque le contribuable contrôle la société à laquelle il apporte ses titres et à lui substituer 

un dispositif de report dôimposition. Ces sch®mas dits ç dôapport-cession » avaient en effet 

donn® lieu ¨ optimisation fiscale. Le nouveau report dôimposition expire, notamment, en 

cas de transmission, de rachat, de remboursement ou dôannulation des titres apport®s 

mais le report peut alors être maintenu sous condition de réinvestissement du produit de 

la cession, dans un d®lai de cinq ans apr¯s lôapport, et ¨ hauteur de 50 % du montant de 

la plus-value2. 

Concernant la barémisation des plus-values immobilières, la loi de finances pour 

20133 a introduit le principe de lôapplication du bar¯me progressif de lôimp¹t sur le revenu 

pour les plus-values mobili¯res en lôaccompagnant de lôapplication de nouveaux 

abattements pour durée de détention, tout en maintenant certains régimes exonératoires 

ou à taux forfaitaires. 

Si cette réforme sôinscrivait dans un objectif dôalignement de la fiscalit® du capital sur celle 

du travail, le ministre de lôÉconomie et des Finances, Pierre Moscovici, soulignait en 2012 

devant le Parlement que le gouvernement, constatant que « préserver nos capacités 

productives pour demain et renouer avec la croissance implique de ne pas pénaliser celles 

et ceux qui prennent des risques, innovent ou entreprennent » éprouvait « la nécessité 

dôam®nager certaines mesures, en priorit® la taxation des plus-values de cession. 

La mesure envisag®e, parce quôelle nô®tait pas assez cibl®e, je le reconnais, affaiblissait 

les entrepreneurs alors que nous voulons les mettre en position de pouvoir contribuer au 

redressement du pays. Il est évidemment hors de question de renoncer à aligner la fiscalité 

du capital sur celle du travail, mais il faut taxer la rente et non le risque4 ». 

                                              
1 Article 150-0 B ter du CGI, introduit par lôarticle 18 de la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 de finances 

rectificative pour 2012. Ce dispositif a été élargi lors de la loi de finances pour 2019. 

2 60 % à compter du 1er janvier 2019. 

3 Article 10 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. 

4 Assemblée nationale (2012), Compte rendu de la première séance du mardi 16 octobre 2012. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041470421
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000026857857
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000026856853
https://www.assemblee-nationale.fr/14/cri/2012-2013/20130019.asp
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La r®forme sôest traduite par la cr®ation dôun nouveau revenu net cat®goriel ¨ lôimp¹t sur le 

revenu incluant lôensemble des plus-values mobilières des particuliers, soumises au barème, 

indépendamment des exonérations applicables à certaines plus-values à lôissue dôune 

durée de détention donnée (PEA, capital-risque). Le taux forfaitaire de 19 % (et les 

réfactions de taux outre-mer) a été supprimé et maintenu uniquement : 

ï pour les BSPCE et les plus-values r®alis®es dans le cadre dôun PEA1 ; 

ï sur option, pour les plus-values mobilières réalisées par les contribuables cédant les 

titres dôune soci®t® op®rationnelle ou holding animatrice dont ils étaient dirigeants ou 

salariés, sous conditions2. 

La mise en place des abattements pour durée de détention, conçus comme une incitation à 

lô®pargne longue en actions, a ®t® revue lors des discussions parlementaires, les seuils de 

détention passant de huit ans dans le projet du gouvernement à trois ans dans le texte de 

loi adopté3. Selon le ministre du Budget de lô®poque, la révision du projet du gouvernement 

sôexpliquait par le fait que ç le cycle ®conomique sôarticule plut¹t autour de telles dur®es, 

davantage que celles que nous avions envisagées ï six, huit et douze ans4 ». 

Les ann®es de d®tention nô®taient pas d®compt®es ¨ partir de lôentr®e en vigueur de la 

r®forme (côest-à-dire au 1er janvier 2013) mais en tenant compte de la durée de détention 

avant la réforme. Une mesure transitoire prévoyait le maintien du prélèvement 

proportionnel pour les cessions intervenues en 2012 mais à un taux majoré (24 % contre 

19 %). 

Concernant la réforme du régime des abattements pour durée de détention, ce cadre 

juridique a été rénové dès la loi de finances pour 20145 afin de le rendre plus lisible et plus 

attractif et dôencourager lôinvestissement ¨ long terme ainsi que la prise de risque. 

En premier lieu, le nombre, le taux et les seuils des différents abattements pour durée de 

détention ont été revus : pour les cessions intervenues à compter du 1er janvier 2014, un 

abattement de 50 % est appliqué entre deux et huit ans de détention et de 65 % au-delà 

de huit ans. Le champ des abattements pour durée de détention a ®t® ®tendu afin dôy 

inclure, sous condition de quotas dôinvestissement, les cessions de parts ou actions 

                                              
1 Taux portés à 30 % pour certains BSPCE et 22,5 % en cas de PEA de moins de deux ans. 

2 Afin dôassurer que la mesure b®n®ficie aux contribuables c®dant leur entreprise apr¯s lôavoir eux-mêmes 

d®velopp®e, cette option ®tait conditionn®e ¨ la dur®e et au pourcentage de d®tention des titres, ainsi quô¨ 

lôexercice dôune activit® salari®e ou dirigeante dans la soci®t® dont les titres ont ®t® c®d®s. 

3 20 % dôabattement entre deux et quatre ans, 30 % entre quatre et six ans et 40 % au-delà de six ans. 

4 Assemblée nationale (2012), Compte rendu de la deuxième séance du vendredi 19 octobre 2012. 

5 Article 17 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014. 

https://www.assemblee-nationale.fr/14/cri/provisoire/P20130026.asp
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000028399511
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dôOPCVM1. En second lieu, les dispositifs existants visant à encourager la stabilité des 

investissements dans lôactivit® ®conomique2 ont été remplacés : 

ï dôune part, par un abattement renforcé en raison de la dur®e de d®tention dôactions ou 

parts sociales de PME créées depuis moins de dix ans, sous conditions : 50 % pour 

une durée de détention de un an à moins de quatre ans, 65 % pour une durée de 

détention de quatre ans à moins de huit ans, puis 85 % à partir de huit ans ; 

ï dôautre part, dôun abattement fixe de 500 000 euros pour les cessions, par les dirigeants 

de PME communautaires partant à la retraite, des titres de leurs sociétés. Cet 

abattement est, notamment, octroyé sous condition de d®tention dôau moins 25 % des 

droits de vote durant cinq années avant la cession, de départ à la retraite dans les deux 

ans suivant ou précédant la cession et que la cession porte sur une fraction significative 

des parts (intégralité des titres détenus ou au moins 50 % des droits de vote). 

Enfin, lôarticle 31 de la loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 

2016 a prévu le régime fiscal du « compte PME innovation » (CPI) destiné à encourager 

les personnes physiques impliquées dans la gestion de leur entreprise (entrepreneurs, 

fondateurs dôentreprise, dirigeants et salari®s d®tenteurs de capital), qui ont fait la preuve 

de leur comp®tence dans le d®veloppement dôune entreprise, ¨ r®investir leurs plus-values 

dans le financement dôamorage de nouvelles entreprises (ç cycle de cession-

réinvestissement ») auxquelles ils apporteraient non seulement leurs capitaux mais 

également leur expérience professionnelle et leur réseau. La réforme introduite assurait 

lôabsence dôimposition durant le cycle de cession-réinvestissement, reportée au moment 

de la sortie des actifs du CPI. 

 Rappel des réformes de 2018 et de leurs effets directs 

 Rappel des réformes de 2018 

Le remplacement de lôISF par lôIFI 

Conform®ment ¨ lôengagement pris pendant la campagne présidentielle par Emmanuel 

Macron, lôimp¹t sur la fortune immobili¯re (IFI) a ®t® mis en place par lôarticle 31 de la loi 

n° 2017-1837 du 30 d®cembre 2017 de finances pour 2018, se substituant ¨ lôimpôt de 

                                              
1 Lôarticle 88 de la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014 a également 

étendu le champ des abattements pour durée de détention aux opérations de rachat par une société de ses 

propres actions. Ce champ a également été étendu en 2015 aux AGA et aux stock-options. 

2 Ont été abrogés par cette loi : lôoption pour lôimposition au taux forfaitaire introduit par la loi de finances pour 

2013, le dispositif applicable aux plus-values de cession de titres de dirigeants de PME partant à la retraite 

(abattement pour durée de détention introduit en 2005) et les régimes spécifiques applicables aux plus-values 

de cession intrafamiliales et aux plus-values de cession de jeunes entreprises innovantes (JEI). 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029990432
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solidarité sur la fortune (ISF) à compter du 1er janvier 2018. Ce nouvel impôt est recentré 

sur les détenteurs de patrimoines immobiliers dont la valeur totale est supérieure à 

1 300 000 euros, quôils soient constitu®s dôimmeubles d®tenus directement ou 

indirectement, ¨ lôexclusion de lôimmobilier affect® ¨ lôactivit® professionnelle du redevable 

ou de lôentreprise dont il d®tient des parts. 

Il a ®t® conu, comme lôISF avant lui, comme un imp¹t de rendement destin® ¨ assurer la 

participation des contribuables les plus fortunés aux dépenses publiques. 

En appr®hendant la capacit® contributive des d®tenteurs dôactifs immobiliers, ¨ lôexclusion 

des actifs mobiliers, lôIFI visait ¨ inciter les investissements dans lô®conomie franaise par 

les plus fortunés, tout en assurant une contribution particuli¯re ¨ lôeffort de solidarit® 

nationale sur les actifs immobiliers non affectés à leur activité professionnelle. 

Le remplacement de lôISF par lôIFI devait donc lib®rer, pour les anciens redevables de lôISF, 

des capacités de financement nouvelles en fonds propres qui ont vocation à être investies 

dans lô®conomie, notamment lôacquisition de valeurs mobili¯res (titres et actions). Dans 

lô®tude dôimpact du PLF 20181, les incidences économiques de la réforme sont résumées 

ainsi : « [e]n dégageant des capacités de financement pour les redevables actuels de lôISF 

dont lôimp¹t se trouvera all®g®, la r®forme est de nature ¨ avoir un impact positif sur la 

consommation et lôinvestissement des m®nages ». 

Concernant le dispositif issu de la r®forme, lôIFI reprend les principales caractéristiques de 

lôISF (seuil dôentr®e, bar¯me, plafonnement, reprise des principales exon®rations, 

modalit®s de d®claration) qui ont ®t® conues afin dôappr®hender la capacit® contributive 

des contribuables détenant de manière directe ou indirecte un patrimoine significatif. 

Le taux de lôIFI augmente ainsi avec le patrimoine taxable, avec un taux dôentr®e de 0,5 % 

et un taux de 1,5 % pour la tranche supérieure (montants supérieurs à 10 millions dôeuros). 

Seuls lôassiette et lôobjectif de lôimpôt ont été modifiés. 

Les redevables sont d®finis de faon identique ¨ ceux de lôISF : sont soumises ¨ lôIFI les 

personnes physiques ayant leur domicile fiscal en France au 1er janvier de lôann®e 

dôimposition, ¨ raison des actifs immobiliers situ®s en France et hors de France2. Les 

personnes physiques nôayant pas leur domicile fiscal en France sont impos®es ¨ raison 

des seuls immeubles détenus directement ou indirectement situés en France. Les règles 

limitant les actifs imposables des contribuables « impatriés » durant les cinq premières 

années de résidence sur le territoire français ont également été maintenues. 

                                              
1 République française (2017), Projet de loi des finances pour 2018. Évaluations préalables des articles 

du projet de loi, octobre, p. 121. 

2 Article 964 du CGI. 

https://www.budget.gouv.fr/sites/performance_publique/files/farandole/ressources/2018/pap/pdf/PLF2018_Eval.pdf
https://www.budget.gouv.fr/sites/performance_publique/files/farandole/ressources/2018/pap/pdf/PLF2018_Eval.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036384999/
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La prise en compte de la valeur totale des biens sôeffectue au niveau du foyer. En effet, 

compte tenu de lôimbrication des patrimoines au sein des familles, sont imposés 

conjointement les époux (sauf séparation de biens en instance de séparation de corps ou 

de divorce, et sôils ne vivent pas sous le m°me toit), partenaires de Pacs ou concubins 

notoires et leurs enfants mineurs lorsquôils ont lôadministration légale des biens de ceux-ci. 

Lôassiette de lôIFI est constitu®e des actifs immobiliers (les biens immeubles b©tis, non 

bâtis et droits réels immobiliers, et titres de société pour la part représentative des biens 

et droits immobiliers) : 

ï détenus directement par le redevable : à hauteur de la valeur vénale des immeubles et 

droits immobiliers quôil d®tient ; 

ï détenus indirectement par le redevable : à hauteur de la fraction de la valeur vénale 

des parts de sociétés détenues par le redevable représentative dôactifs immobiliers1. 

Les biens immobiliers affect®s ¨ lôactivit® professionnelle principale du contribuable, et 

n®cessaires ¨ lôexercice dôune activit® industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou 

lib®rale sont exon®r®s dôIFI, que la d®tention soit directe ou indirecte2, et sont hors du 

champ de lôimp¹t. Les immeubles affect®s par une soci®t® qui les d®tient ¨ sa propre 

activit® industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou lib®rale ou ¨ celle dôune soci®t® 

appartenant au même groupe sont ®galement hors du champ de lôimp¹t3. 

Lôassiette de lôIFI est constitu®e de la valeur v®nale totale de lôensemble des biens et droits 

immobiliers détenus directement ou indirectement par le redevable, appréciée au 

1er janvier de lôann®e dôimposition. La valeur nette prise en compte est diminuée du passif 

qui est rattachable aux biens concernés : pour éviter tout abus cependant, la valorisation 

des parts ou actions d®tenues par le redevable sôeffectue sans tenir compte des dettes 

contractées, par la société ®mettrice de ces parts ou actions, ¨ lôoccasion du rachat dôun 

bien ou droit immobilier du redevable. 

Les d®penses dôacquisition, de r®paration, dôentretien, dôam®lioration, de construction ou 

de reconstruction et dôagrandissement, engagées au titre de ces biens et effectivement 

                                              
1 Une exception ¨ ce principe a ®t® introduite ¨ lôarticle 965 du CGI, afin dôexon®rer les petits porteurs de parts 

de soci®t®. Ainsi, sont exclues de lôassiette de lôIFI les parts ou actions de soci®t®s ou organismes ayant une 

activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale dont le redevable détient moins de 10 % du 

capital ou des droits de vote de la soci®t®. Le l®gislateur a consid®r® que ces actionnaires nôont pas 

n®cessairement une connaissance fine de lôensemble des sous-jacents de leurs investissements. Ce seuil de 

10 % est appr®ci® au niveau du foyer fiscal du redevable afin dô®viter tout d®tournement de cette mesure. 

2 Article 975 Article 975 du CGI. 

3 2Á de lôarticle 965 du CGI. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036385003
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036385035
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036385003


Chapitre 1 

Les réformes de 2018 sur la fiscalité du capital 

FRANCE STRATÉGIE  53 OCTOBRE 2023 
www.strategie.gouv.fr 

support®es par le redevable, ainsi que les d®penses dôacquisition des titres entrant dans 

lôassiette de lôimp¹t, sont d®ductibles de la valeur brute des biens. 

Certaines dettes sont cependant neutralisées ou ne sont pas admises en déduction.  

Au-del¨ dôun seuil de 5 millions dôeuros de patrimoine taxable, lorsque la dette repr®sente 

plus de 60 % de sa valeur, la fraction des dettes dépassant cette limite ne sera déductible 

quô¨ hauteur de 50 % de sa valeur. 

Par équité, un abattement de 30 % sur la valeur de la résidence principale du redevable, 

qui permet de tenir compte de la d®cote li®e ¨ lôoccupation du local par le redevable et ses 

proches, est appliqué. 

Lôexon®ration partielle de 75 % des bois et forêts, des parts de groupements fonciers 

agricoles (GFA) et de certains biens ruraux donnés en location à long terme soumise à 

des conditions, notamment de gestion durable, a ®t® conserv®e lors de la cr®ation de lôIFI, 

de m°me que la r®duction dôimp¹t ¨ hauteur de 75 % des dons effectués au profit dôune 

liste limitative dôorganismes, plafonn®e ¨ 50 000 euros. 

Sôagissant du calcul de lôimp¹t, les principaux param¯tres existants ¨ lôISF ont ®t® maintenus : 

ï le crit¯re de seuil dôassujettissement a ®t® maintenu ¨ 1 300 000 euros ; 

ï le barème progressif demeure applicable à compter de 800 000 euros dôactifs et le 

mécanisme de décote a été conservé ; 

ï le plafonnement de lôimp¹t sur le patrimoine et des autres impositions acquitt®es par le 

contribuable à 75 % du montant des revenus de lôann®e pr®c®dente a été conservé ; 

ï la r®duction de lôIFI dans les cas de double imposition au titre dôun immeuble situ® ¨ 

lô®tranger a ®t® transpos®e au nouvel imp¹t afin de garantir les redevables de tout effet 

potentiellement confiscatoire ; 

ï lô®valuation du patrimoine continue dô°tre r®alis®e par le contribuable ; 

ï les r¯gles de contr¹le, contrepartie dôun imp¹t d®claratif qui laisse au contribuable toute 

latitude dans lô®valuation de son patrimoine, ainsi que les r¯gles de contentieux de 

lôimp¹t demeurent celles applicables en mati¯re dôISF. 

Au contraire de lôISF, lôint®gralit® du recouvrement de lôIFI sôeffectue par voie de r¹le, ces 

modalit®s de d®claration apparaissant plus s¾res et plus simples que lôauto-liquidation 

de lôimp¹t. 
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La création du prélèvement forfaitaire unique 

Les nouvelles r®formes 2018 de la fiscalit® des revenus de lô®pargne ont consist® ¨ 

instaurer une imposition forfaitaire unique à un taux unique de 30 %1 (soit un taux 

forfaitaire dôimp¹t sur le revenu de 12,8 % et un taux global de prélèvements sociaux 

porté à 17,2 % du fait de lôaugmentation concomitante de 1,7 point du taux de la 

contribution sociale généralisée). Communément appelé PFU (prélèvement forfaiture 

unique), cette forme dôimposition remplace ainsi la taxation des revenus du capital au 

bar¯me de lôimp¹t sur le revenu (IR). 

Lôobjectif principal de cette r®forme visait ¨ simplifier la complexit® de lôarchitecture 

dôensemble de la fiscalit® des revenus de lô®pargne des particuliers, au regard de la 

diversité des régimes fiscaux applicables aux diff®rents supports dôinvestissement et 

dô®pargne. Dôapr¯s lô®tude dôimpact du PLF 20182, lôimpact sur lô®conomie serait triple. 

Dôabord, la fiscalit® du capital serait ainsi rendue plus lisible et plus coh®rente dans la 

mesure où les gains et revenus afférents aux titres de capital et produits de taux seraient 

trait®s de mani¯re identique. Ensuite, le niveau dôimposition du contribuable serait plus 

pr®visible lors de sa d®cision dôinvestissement ou de placement financier, rendant la 

fiscalit® dôautant plus neutre pour les d®cisions dô®pargne et dôinvestissement. Enfin, ç les 

taux marginaux dôimposition maximaux seront r®duits, ce qui accro´tra lôincitation ¨ investir 

dans des placements au rendement plus élevé, comme les actions. Des taux marginaux 

élevés pénalisent les investissements dont les rendements sont plus élevés, infléchissant 

les choix des épargnants en faveur de placements moins rentables et plus sûrs ». 

En effet, la « barémisation è des revenus du capital telle quôelle r®sultait des articles 9 

et 10 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013 avait complexifié 

le r®gime dôimposition de ces revenus, notamment en raison de la mise en place de 

plusieurs dispositifs dôabattement pour dur®e de d®tention pour les plus-values de cession 

de valeurs mobili¯res et droits sociaux. En outre, le Conseil dôanalyse ®conomique (CAE) 

relevait dès 2013 que « ce qui frappe [dans la fiscalit® franaise du capital], côest [é] moins 

le taux dôimposition relativement ®lev® du capital en France ï il reflète essentiellement le 

niveau élevé de la pression fiscale globale ï que la très grande hétérogénéité des taux 

dôimposition au sein des revenus du capital3 ». Ainsi, en rendant plus lisibles et plus 

prévisibles les règles fiscales, le gouvernement souhaitait renforcer lôattractivit® de 

lô®conomie franaise. Par ailleurs, lôimposition des revenus du capital au bar¯me progressif 

de lôimp¹t sur le revenu entre 2013 et 2017 avait entraîné une forte augmentation des taux 

marginaux dôimposition pour les contribuables les plus aisés (Tableau 7). Lôintroduction 

                                              
1 Tout en maintenant une option pour le barème (article 200 A, 2, du CGI). 

2 République française (2017), Évaluations préalables des articles du projet de loi, op. cit., p. 97. 

3 Artus P., Bozio A. et Garcia-Peñalosa C. (2013), « Fiscalité des revenus du capital », Les notes du Conseil 

dôanalyse ®conomique, n° 9, septembre, p. 3. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042909847
https://www.budget.gouv.fr/sites/performance_publique/files/farandole/ressources/2018/pap/pdf/PLF2018_Eval.pdf
http://www.cae-eco.fr/Fiscalite-des-revenus-du-capital-235
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dôun abattement de 40 % sur les dividendes avait toutefois limité la hausse de leur taxation 

effective, si bien que le passage au PFU est, pour les dividendes et revenus assimilés, 

significativement plus avantageux pour les contribuables se situant dans les tranches 

marginales dôimposition sur le revenu, sup®rieures ¨ 30 % (le gain étant réduit à 2 points 

pour les contribuables imposés à 30 %). 

Tableau 7 ï Les taux marginaux sur les revenus financiers de 2013 à 2017 

TMI Dividendes et revenus assimilés Produits de placement à revenu fixe 

0 % 15,5 % 15,5 % 

14 % 23,2 % 28,8 % 

30 % 32 % 44 % 

41 % 38 % 54,4 % 

45 % 40,2 % 58,2 % 

48 %* 41,9 % 61,1 % 

49 %** 42,4 % 62 % 

* Le taux à 48 % correspond au taux marginal dôimposition dôun contribuable impos® ¨ la tranche ¨ 45 % et 

soumis à la CEHR à 3 %. 

** Le taux à 49 % correspond au taux marginal dôimposition dôun contribuable impos® ¨ la tranche ¨ 45 % et 

soumis à la CEHR à 4 %. 

Note : taux marginal de pr®l¯vement (y compris social) selon le taux marginal dôimposition (TMI) du bar¯me 

de 2013 ¨ 2017. Ces taux dôimposition int¯grent un abattement de 40 % sur les dividendes, des taux de 

prélèvement sociaux de 15,5 %, dont un taux de 5,1 % de CSG déductible. 

Source : Lefèbvre M.-N., Lehmann E., Sicsic M. et Zanoutene E. (2020), Évaluation de la mise en place du 

prélèvement forfaitaire unique, rapport, TEPP, juin, p. 4 

La r®forme sôest aussi inspir®e de la tendance observ®e dans lôUnion europ®enne ¨ 

lô®volution vers une imposition proportionnelle des revenus du capital. Un syst¯me 

proportionnel ®tait en effet appliqu® pour les besoins de lôimposition des intérêts et des 

dividendes dans 80 % des États membres de lôUnion europ®enne, et dans 60 % des États 

membres pour lôimposition des plus-values mobilières. 

Le taux forfaitaire dôimp¹t sur le revenu du PFU (12,8 %) est sensiblement inférieur à celui 

qui pr®valait avec le pr®l¯vement forfaitaire lib®ratoire (PFL), qui sô®levait jusquô¨ 24 % en 

2012 pour les produits de placement à revenu fixe et à 21 % pour les dividendes. 

Rappelons néanmoins que depuis 2012 le taux de prélèvements sociaux a augmenté de 

2,7 points, si bien que la réduction du taux de prélèvement (y compris social) sur les 

dividendes nôest en r®alit® que de 5,5 points pour les dividendes et 8,5 points pour les 

produits de placement à revenu fixe. 

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/cred_rapport_final_pfu.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/cred_rapport_final_pfu.pdf
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Contrairement au PFL, le PFU est désormais lôoption par d®faut pour lôimposition des 

revenus du capital. Lôabattement de 40 % applicable ¨ lôassiette des dividendes et la 

d®ductibilit® dôune partie de la CSG ont par ailleurs ®t® maintenus en cas dôoption pour la 

soumission de ces revenus au barème progressif de lôimp¹t sur le revenu (cette option 

devant °tre choisie pour lôensemble des revenus du capital, il nôest pas possible dôavoir un 

choix différencié par exemple sur les dividendes et plus-values mobilières). 

Le premier rapport du comit® dô®valuation des réformes de la fiscalité du capital1 présente 

en détail la nature et les objectifs de ces réformes. 

Parall¯lement ¨ lôinstauration du taux unique, le gouvernement a modifi® les r¯gles 

particulières applicables à plusieurs types de revenus : 

ï le régime fiscal de lôassurance-vie : la réforme, sur cet aspect, se proposait, sans 

modifier la situation des assur®s disposant dôun patrimoine dôassurance-vie faible, de 

banaliser progressivement le r®gime des produits dôassurance-vie (voir infra) ; 

ï les règles applicables aux plans dô®pargne logement (PEL) et comptes ®pargne 

logement (CEL), la prime dô®pargne logement et lôexon®ration des int®r°ts reus ®tant 

supprimée pour les PEL et CEL ouverts à compter de 2018 ; 

ï les régimes particuliers des attributions gratuites dôactions (AGA) et bons de souscription 

de parts de cr®ateur dôentreprise (BSPCE) ont ®galement ®t® modifi®s. 

Le gouvernement a fait le choix de ne pas modifier les r®gimes fiscaux de lô®pargne 

réglementée, ces produits constituant les principaux supports de lô®pargne de pr®caution des 

m®nages pour lesquels lôexon®ration fiscale constitue, en effet, une part de la r®mun®ration 

retirée de ces produits, et du PEA2 et PEA-PME, afin de préserver ces outils dédiés au 

financement des petites et moyennes entreprises et des entreprises de taille intermédiaire. 

La r®forme pr®voyait lôapplication de plein droit dôun taux forfaitaire dôimp¹t sur le revenu 

de droit commun aux revenus suivants : 

ï lôensemble des revenus de capitaux mobiliers (int®r°ts, revenus distribués et revenus 

assimilés, notamment les sommes réparties par des OPCVM et les distributions des 

sociétés de capital-risque)3, y compris les produits des contrats dôassurance-vie 

                                              
1 France Stratégie (2019), Comit® dô®valuation des r®formes de la fiscalit® du capital. Premier rapport, op. cit. 

2 Le régime du PEA ayant été modifié ultérieurement par la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la 

croissance et la transformation des entreprises (dite « loi Pacte »). 

3 ê cet ®gard, le champ dôimposition de cette cat®gorie de revenus est ®tendu aux int®r°ts des nouveaux plans 

et comptes dô®pargne logement (PEL et CEL) ouverts ¨ compter du 1er janvier 2018. En effet, les intérêts de ces 

plans et comptes seront désormais imposés dès la première année dans les conditions de droit commun. 

https://www.strategie.gouv.fr/publications/comite-devaluation-reformes-de-fiscalite-capital-premier-rapport
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038496102
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afférents à de nouveaux versements (primes versées à compter du 27 septembre 

2017), ¨ lôexception des revenus exon®r®s1 ; 

ï lôensemble des gains de cession de valeurs mobili¯res et droits sociaux et autres 

revenus et gains assimilés (distributions de plus-values perçues de certaines structures 

dôinvestissement ¨ risque ; profits sur les instruments financiers à termes ; gains de 

cession de titres souscrits en exercice de BSPCE) ; 

ï certaines plus-values et cr®ances entrant dans le champ dôapplication du dispositif 

dôexit tax. 

Pour lôimposition des plus-values mobili¯res, lôinstauration du PFU nôa pas modifi® les r¯gles 

dô®tablissement de lôassiette2 mais les abattements pour durée de détention (y compris 

lôabattement pour durée de détention renforcé applicable aux PME) ont été supprimés pour 

les cessions de titres acquis à compter du 1er janvier 20183. 

En revanche : 

ï lôabattement de 40 % applicable ¨ lôassiette des dividendes a ®t® maintenu, mais 

uniquement en cas dôoption pour la soumission de ces revenus au bar¯me progressif 

de lôimp¹t sur le revenu. Le législateur a estimé que son maintien lorsque les revenus 

sont soumis au PFU aurait été trop avantageux pour les contribuables concernés ; 

ï un abattement fixe de 500 000 euros pour les dirigeants de PME partant à la retraite a 

®galement ®t® instaur®, y compris en cas dôapplication du PFU, bien que, par rapport au 

précédent dispositif, celui-ci ait été borné dans le temps et que la possibilité de cumul 

avec lôabattement pour durée de détention renforcé ait été supprimée4. Afin de prévenir 

des abus, il est désormais exigé que ces titres aient été détenus durant au minimum un 

an avant la cession. 

La r®forme nôa modifi® ni le calendrier ni les modalit®s de recouvrement de lôimp¹t, le PFU 

®tant appliqu® en ann®e N+1, mais elle a tir® les cons®quences de lô®tablissement dôun 

nouveau taux dôimposition. 

                                              
1 Outre lô®pargne r®glement®e, cette exclusion concerne par exemple les revenus de fonds de capital-

investissement (FCPR et FPCI) exonérés sous condition de conservation des parts. 

2 Lôassiette des gains de cession de valeurs mobili¯res et droits sociaux est toujours constitu®e par imputation 

sur les plus-values r®alis®es au cours dôune ann®e des moins-values de même nature réalisées au cours de 

la même année, puis le cas échéant de celles reportées au cours des dix années antérieures. 
3 Pour les titres acquis ou souscrits avant le 1er janvier 2018 mais c®d®s sous lôempire du PFU, les 

abattements pour durée de détention ne seront applicables quôen cas dôoption du contribuable pour 

lôimposition au bar¯me de lôIR. 
4 Pour ces titres, cependant, lôabattement pour durée de détention de droit commun reste applicable, titres ou 

droits acquis ou souscrits par le contribuable antérieurement au 1er janvier 2018. 
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Ainsi, le mécanisme actuel du prélèvement forfaitaire obligatoire (PFO) non libératoire de 

lôimp¹t sur le revenu applicable aux int®r°ts et distributions lôann®e de leur perception a 

®t® maintenu, en int®grant dans son champ les produits dôassurance-vie. Le mécanisme 

de dispense de PFO sous condition de seuils de revenu fiscal de référence a également 

été maintenu. En revanche, le taux de ce PFO a été aligné sur celui du taux de la nouvelle 

flat tax (à 12,8 %). 

Dans un souci dôharmonisation, les produits dôassurance-vie entrant dans le champ de la 

réforme (produits des primes versées à compter du 27 septembre 2017) ont été intégrés 

à ce mécanisme de PFO avec un taux dérogatoire applicable aux contrats ouverts depuis 

plus de huit ans. 

Lôimposition forfaitaire définitive est établie sur la base des revenus et gains concernés 

mentionn®s sur la d®claration dôensemble des revenus souscrite lôann®e suivant leur 

perception ou réalisation. Lors de cette déclaration, les contribuables, notamment les plus 

modestes, peuvent opter, irr®vocablement et globalement, pour lôimposition de lôensemble 

des revenus et gains entrant dans le champ du PFU suivant le bar¯me de lôimp¹t sur le 

revenu. À d®faut, le PFU sôapplique automatiquement. 

En mati¯re dôassurance-vie, des règles nouvelles ont été introduites pour les seuls 

versements post®rieurs ¨ la r®forme, dans lôobjectif de rapprocher ce r®gime fiscal du droit 

commun de la fiscalit® de lô®pargne (pour plus de d®tails, voir le point « Le relèvement des 

prélèvements sur les contrats dôassurance-vie » ci-dessous). 

Enfin, les r®gimes fiscaux applicables aux produits dô®pargne logement, aux BSPCE et 

aux AGA ont été modifiés (voir Annexe 4). 

Le relèvement des prélèvements sur les contrats dôassurance-vie 

Lôassurance-vie est un contrat par lequel lôassureur sôengage, en contrepartie du paiement 

de primes, ¨ verser une rente ou un capital ¨ lôassur® ou ¨ ses b®n®ficiaires. Elle peut °tre 

utilis®e comme un produit dô®pargne ¨ moyen ou long terme. ê lôissue du contrat, lôassur® 

ou ses bénéficiaires peuvent récupérer les sommes investies, augmentées des gains 

®ventuels. Côest ¨ ce titre que lôassurance-vie est soumise ¨ lôimposition. 

Avant les r®formes de 2018, les titulaires dôun contrat dôassurance avaient deux options 

en matière de fiscalité des gains issus des contrats dôassurance-vie : soit choisir dô°tre 

soumis à un prélèvement forfaitaire libératoire (PFL), soit au barème progressif au titre de 

lôimp¹t sur le revenu. En choisissant la premi¯re option (PFL), la fiscalit® de lôassurance-

vie sôapplique par tranche dô©ge du contrat souscrit : 

- si le contrat dôassurance-vie a moins de quatre ans, le taux PFL est de 35 % ; 

- si le contrat dôassurance-vie a entre quatre et huit ans, le taux PFL est de 15 % ; 
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- si le contrat dôassurance-vie a plus de huit ans, le taux PFL est de 7,5 % pour les 

contrats, en plus dôun abattement effectu® (4 600 euros pour un célibataire et 

9 200 euros pour un couple) avant le prélèvement. 

En revanche, si les titulaires dôun contrat dôassurance-vie optaient pour le prélèvement à 

lôimp¹t sur le revenu, leurs gains ®taient soumis ¨ ce bar¯me. Ainsi, pour d®terminer 

lôoption la plus avantageuse, il leur suffisait de comparer le taux forfaitaire et le taux 

marginal du foyer moyen (0 %, 14 %, 41 % ou 45 %). 

Il est important de noter quôau pr®l¯vement forfaitaire ou ¨ lôint®gration dans lôimp¹t sur 

le revenu, sôajoutaient les pr®l¯vements sociaux de lôassurance-vie dont le taux sô®levait 

à 15.5 %. 

Les réformes de 2018 ont modifié quelques règles en durcissant un peu le régime fiscal 

des produits de lôassurance-vie même si ce régime reste avantageux par rapport au droit 

commun. En effet, des règles nouvelles ont été introduites pour les seuls versements 

post®rieurs ¨ la r®forme, dans lôobjectif de rapprocher ce régime fiscal du droit commun de 

la fiscalit® de lô®pargne. À la suite de la réforme et pour les nouveaux versements (primes 

versées à compter du 27 septembre 2017) : 

- le prélèvement forfaitaire obligatoire appliqué en année N, dont le taux est abaissé à 

12,8 %, de droit commun nôest plus lib®ratoire, lôensemble de ces revenus ®tant 

imposés au PFU (donc au taux global de 30 % ou, sur option, au bar¯me de lôIR et 

aux prélèvements sociaux) en année N+1 ; 

- toutefois, pour les contrats de plus de huit ans1, le prélèvement forfaitaire obligatoire 

sôeffectue au taux d®rogatoire de 7,5 %, comme avant la réforme, uniquement pour 

les produits correspondant aux primes nôexc®dant pas 150 000 euros dôencours. Pour 

les encours supérieurs à 150 000 euros, le PFU au taux de 12,8 % sôapplique au 

prorata de lôencours d®passant ce seuil ; 

- lôabattement fixe annuel2 applicable pour les contrats de plus de huit ans est maintenu. 

Cet abattement est appliqu® selon un ordre d®fini qui d®pend, dôune part, de la date 

de versement des primes auxquelles sont attach®s les produits et, dôautre part, des 

modalit®s dôimposition de ces produits. En effet, lôabattement est imput® en priorit® sur 

le montant des produits attach®s aux primes vers®es jusquôau 26 septembre 20173, le 

                                              

1 Le seuil de huit ans est abaissé à six ans pour les contrats souscrits entre le 1er janvier 1983 et le 

31 décembre 1989. 

2 De 4 600 euros pour une personne seule (9 200 euros pour un couple marié ou pacsé soumis à une 

imposition commune). 

3 Lorsque le montant de lôabattement annuel exc¯de le montant des produits imposables attach®s ¨ des 

primes vers®es jusquôau 26 septembre 2017, cet exc®dent dôabattement est imputable sur le montant des 

produits attachés aux primes versées à compter du 27 septembre 2017. 
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reliquat dôabattement exc®dant ce montant ®tant ensuite appliqu® au montant des 

produits attachés aux primes versées à compter du 27 septembre 2017. En ce qui 

concerne lôimputation prioritaire sur les produits attach®s ¨ des primes vers®es 

jusquôau 26 septembre 2017, lôabattement est appliqu® selon lôordre suivant : il est 

appliqu® dôabord au montant des produits imposables suivant le bar¯me progressif de 

lôimp¹t sur le revenu ; puis, au montant des produits qui ont supporté, lors de leur 

encaissement, le PFL. En ce qui concerne lôimputation du reliquat dôabattement sur 

les produits attachés à des primes versées à compter du 27 septembre 2017, le 

montant de lôabattement est, ¨ d®faut dôoption pour lôimposition de ces produits, imput® 

dôabord sur la fraction des produits imposables au taux 7,5 % et pour le solde, sur la 

fraction des produits imposables au taux 12,8 %. 

Il convient de préciser que les produits des bons ou contrats de capitalisation ou 

dôassurance-vie afférents à des versements réalisés antérieurement à la réforme (avant le 

27 septembre 2017) sont imposés selon le même régime que celui appliqué avant la 

réforme1. Le résumé de cette réforme se trouve dans le tableau 8. 

Tableau 8 ï Fiscalit® des gains lors de retraits de lôassurance-vie 

Ancienneté 
du contrat 

Primes versées avant le 27/09/2017 
(et à partir du 01/01/1998) 

Primes versées à partir du 27/09/2017 
(et à partir de 10/10/2019 pour les contrats 

souscrits avant 1er janvier 1983) 

Avant 4 ans 

52,2 % 

= 
35 % (PFL) + 17,2 % (PS*) ou IR 

30 % 

= 

12,8 % (PFU) + 17,2 % (PS*)  
ou IR (en option globale lors de la déclaration) Entre 4 ans  

et 8 ans 

32,2 % 

= 
15 % (PFL) + 17,2 % (PS*) ou IR 

Après 8 ans 

24,7 % 

= 
7,5 % (PFL) + 17,2 % (PS*) ou IR 

Total des primes 
< 150 000 euros 

24,7 % 

= 

7,5 % (PFU) + 17,2 % 

(PS*) 

ou IR 

Total des primes 
> 150 000 euros 

30 % 

= 
12,8 % (PFU) + 

17,2 % (PS*) 

ou IR 

Abattement annuel de 4 600 ú pour une personne c®libataire ou de 9 200 ú pour un couple 
marié ou pacsé. 

* PS = prélèvements sociaux. 

Source : France Stratégie, dôapr¯s la page ç Lôassurance-vie et le PEA » du site impots.gouv.fr 

                                              
1 Ainsi, ces produits sont soumis au bar¯me progressif de lôimp¹t sur le revenu mais peuvent, sur option du 

b®n®ficiaire exerc®e au plus tard lors de lôencaissement des revenus, °tre soumis ¨ un PFL ¨ un taux d®gressif 

de 35 %, 15 % ou 7,5 % selon que la durée du contrat est inférieure à quatre ans, comprise entre quatre et 

huit ans ou dôau moins huit ans. 

https://www.impots.gouv.fr/particulier/lassurance-vie-et-le-pea-0#:~:text=Les%20gains%20r%C3%A9alis%C3%A9s%20dans%20le,(17%2C2%20%25).
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En r®sum®, on peut retenir trois durcissements du r®gime de lôassurance-vie bien quôil est 

reste avantageux par rapport au régime du droit commun : 

- Lôaugmentation du taux de pr®l¯vements sociaux qui passe de 15,5 % à 17,2 %, qui 

est de droit commun, et concerne les revenus du capital en général ; 

- Lôaugmentation, de 7,5 % à 12,8 %, du taux de taxation sur les gains issus de 

versements réalisés à compter du 27 septembre 2017 si les sommes placées en 

assurance-vie dépassent 150 000 euros (300 000 euros pour un couple) ; 

- La fin de lôexon®ration totale de lôimp¹t sur le revenu pour les gains des versements 

effectués sur les vieux contrats dôassurance-vie souscrits avant le 1er janvier 1983. 

En effet, avant les r®formes, les d®tenteurs de contrats dôassurance-vie souscrits 

avant la date de 1er janvier 1983 restaient exon®r®s totalement dôimp¹t sur le revenu 

et ce, quelle que soit la date de versements effectués sur ces contrats : seule compte 

la date de lôouverture de lôassurance-vie. Les plus-values étaient soumises 

uniquement aux prélèvements sociaux. Depuis 2020, un article de la loi de finances 

pour 2020 a supprimé cette exonération pour les produits se rapportant aux primes 

versées depuis le 10 octobre 2019. Le régime fiscal applicable désormais aux gains 

des versements réalisés sur ces contrats est aligné sur celui des autres contrats. 

Ces modifications sôappliquent aux rachats intervenant à compter du 1er janvier 2020. 

La baisse de lôimp¹t sur les soci®t®s 

Longtemps dans la moyenne des ®conomies avanc®es, le taux nominal de lôimp¹t sur les 

sociétés (IS) de la France est devenu supérieur à celui de la majorité des pays du, du fait 

des décisions successives de baisse de taux prises par ces derniers. En 2018, la France 

faisait ainsi partie des pays ayant le taux nominal dôIS le plus ®lev®, ¨ 34,4 % (contribution 

additionnelle incluse), contre 21 % aux États-Unis1 et 19 % au Royaume-Uni2. 

Côest dans ce contexte international que la France a d®cid® ¨ son tour en 2017 dôenclencher 

une baisse progressive du taux nominal dôimp¹t sur les soci®t®s, afin de le ramener dans la 

moyenne des pays européens. À la fin du précédent quinquennat, dans le cadre de la 

LFI 2017, la France a entam® une premi¯re baisse du taux dôIS avec une cible de 28 % 

en 2020 (Tableau 9). Cet objectif a ensuite été modifié au début du présent quinquennat 

(LFI 2018) avec une cible à 25 % en 2022. La chronique définie en 2017 a depuis été révisée 

par le gouvernement, sans modification de la cible. La trajectoire de baisse a été ajustée 

selon la taille de lôentreprise. Les entreprises dont le chiffre dôaffaires annuel est inf®rieur 

                                              
1 En 2017, dans le cadre de la « Tax cuts and Jobs Act è, le taux dôIS a ®t® ramen® ¨ 21 % pour lôensemble 

des entreprises contre un taux qui variait de 15 % à 39 % selon le niveau de bénéfices. En 2021, 

lôadministration Biden avait initialement pr®vu de remonter le taux ¨ 28 % mais le relèvement effectif est 

incertain et reste soumis aux discussions au Congrès. 

2 Pour faire face ¨ lôapr¯s-crise, le Royaume-Uni a d®cid® de relever le taux dôIS ¨ 25 % ¨ compter dôavril 2023. 

Les PME continueront de bénéficier du taux à 19 %. 
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à 250 millions dôeuros ont vu leur taux dôimp¹t baisser à compter de 2019, alors que pour 

les autres entreprises la baisse a été retardée à 20201. Pour lôensemble des entreprises, le 

taux est passé à 25 % en 2022. Au total, dôapr¯s le minist¯re de lô£conomie et des Finances, 

cette réforme représente, toutes choses égales par ailleurs, une baisse de près de 

12 milliards dôeuros de pr®l¯vements obligatoires pour les entreprises. 

Tableau 9 ï R®visions des trajectoires de baisse des taux dôIS 

  2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

LFI 2017 Taux normal (en %) 33 ӎ 33 ӎ 33 ӎ 28 28 28 28 

LFI 2018 Taux normal (en %) 33 ӎ 33 ӎ 31 28 26,5 25 25 

Loi du 24 juillet 

2019 

Taux normal 

(CA < 250 Mú) 
33 ӎ 33 ӎ 31 28 26,5 25 25 

Taux grandes 

entreprises 

(CA > 250 Mú) 

33 ӎ 33 ӎ 33 ӎ 28 26,5 25 25 

LFI 2020 

Taux normal 

(CA < 250 Mú) 
33 ӎ 33 ӎ 31 28 26,5 25 25 

Taux grandes 

entreprises 

(CA > 250 Mú) 

33 ӎ 33 ӎ 33 ӎ 31 27,5 25 25 

Effet sur les recettes fiscales (Mdú) - 0,3 - 1,5 - 2,3 - 4,7 - 8,4 - 11,3 - 11,7 

Lecture : (i) le tableau indique le taux maximal en vigueur. De 2017 à 2019, certaines entreprises ont bénéficié 

dôun taux r®duit ¨ 28 % ; (ii) Lôeffet sur les recettes fiscales sôentend ç à bénéfice imposable inchangé ». 

Le chiffrage est différent de celui de la somme des évaluations préalables des articles des projets de loi 

successifs du fait dôune r®actualisation sur des bases ult®rieures. 

Source : contribution de la Direction générale du Trésor au Troisième rapport du comité (2021) 

 Les effets directs des réformes 2018 

Après avoir présenté le portrait-robot des « gagnants » des réformes 2018, nous exposons 

les effets directs uniquement des deux réformes ayant affecté la fiscalité des ménages : 

le remplacement de lôISF par lôIFI et lôinstauration du pr®l¯vement forfaitaire unique (PFU). 

                                              
1 Les entreprises dont le chiffre dôaffaires est inf®rieur ¨ 250 millions dôeuros b®n®ficiaient déjà depuis 2017 

dôun taux dôIS plus bas pour une partie de leurs b®n®fices (28 % en 2017 pour les PME jusquô¨ 75 000 euros 

de résultat fiscal, puis 28 % jusquô¨ 500 000 euros en 2018). Par ailleurs, sous certaines conditions, les PME 

peuvent bénéficier dôun taux dôIS r®duit ¨ 15 % jusquô¨ 38 120 euros de résultat fiscal. 

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2020-rapport-isf-octobre.pdf
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Portrait-robot des contribuables « gagnants è des r®formes du PFU et de lôIFI 

Les réformes de 2018 de la fiscalité du capital ont bénéficié de manière directe à deux 

groupes de contribuables. Dôune part, les contribuables ¨ hauts revenus percevant des 

revenus de capitaux mobiliers (intérêts, dividendes, plus-values mobilières et rachats 

dôassurance-vie). Ces revenus sont taxés depuis 2018 au taux de 30 %, contre 60,5 % 

avant réforme pour les intérêts et 42,5 % pour les dividendes pour les contribuables ayant 

atteint la tranche la plus élevée du barème1. Lôautre cat®gorie de gagnants rassemble les 

contribuables ¨ lôISF disposant dôactifs mobiliers, puisque ces actifs sont exclus de la base 

taxable de lôIFI. 

Nous dressons ici le portrait-robot de foyers « gagnants è au PFU et ¨ lôIFI, ¨ partir des 

sources fiscales des années 2017-2018. Pour les gagnants au PFU, nous présentons des 

analyses sur les foyers dont les revenus de capitaux mobiliers dépassent 100 000 euros 

en 2018. Ces foyers sont les grands gagnants de la r®forme puisquôils auraient pay® quasi 

¨ coup s¾r plus dôimp¹t si les revenus de capitaux mobiliers avaient ®t® tax®s au bar¯me. 

Nous présentons également des données sur le groupe plus large des foyers dont les 

revenus de capitaux mobiliers dépassent les 10 000 euros en 2018, dont une proportion 

importante a bénéficié du PFU, et qui ont déclaré 82 % du total des capitaux mobiliers2. 

Lô®chelle dôanalyse est ici le foyer fiscal, car les patrimoines et les revenus du patrimoine 

ne sont pas individualis®s dans la d®claration dôimp¹t sur le revenu (contrairement aux 

revenus dôactivit® par exemple). 

Les foyers gagnants au PFU et ¨ lôIFI ne se recoupent quôen partie. Parmi les 457 000 foyers 

ayant déclaré plus de 10 000 euros de revenus mobiliers en 2018, seulement 22 % étaient 

contribuables ¨ lôISF (voir Tableau 9 supra). Même au sein des foyers au-dessus de 

100 000 euros de revenus mobiliers en 2018, moins de 40 % étaient tax®s ¨ lôISF lôann®e 

précédente. Inversement, parmi les 324 000 contribuables de 2018 taxables ¨ lôISF lôann®e 

précédente, 31 % ont déclaré plus de 10 000 euros de revenus financiers et 7 % plus de 

100 000 (Tableau 10). Les contribuables à hauts revenus mobiliers sont plus âgés que la 

moyenne : 60 ans en moyenne au-dessus de 10 000 euros de revenus de capitaux 

mobiliers (RCM) et 57 ans au-dessus de 100 000 euros, contre 51 ans en moyenne pour 

lôensemble des contribuables. Dans plus de deux cas sur trois, les contribuables ont rempli 

une déclaration jointe avec leur conjoint marié ou pacsé, soit une proportion deux fois plus 

®lev®e que lôensemble des foyers fiscaux. Les donn®es dôimp¹t sur le revenu ne 

                                              

1 Pour les plus-values mobili¯res et les rachats dôassurance-vie, la taxation au barème est parfois plus 

avantageuse que le PFU du fait dôabattements sp®cifiques. Le contribuable a la possibilit® dôopter pour la 

solution fiscalement la plus avantageuse. 

2 Les contribuables ayant déclaré moins de 10 000 euros de revenus mobiliers et disposant par ailleurs des revenus 

les plaant dans une tranche dôimposition sup®rieure ¨ 30 % ont également gagné à la réforme. Nous ne 

pr®sentons pas dôanalyse sur cette cat®gorie, puisque le PFU nôa affect® quô¨ la marge leur revenu apr¯s imp¹t. 
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renseignent pas le sexe des contribuables. À partir des données FILOSOFI de lôInsee, 

fondées sur un concept différent de « ménage è, on compte deux fois plus dôhommes que 

de femmes parmi les célibataires au-dessus de 10 000 euros de RCM. 

Tableau 10 ï Caractéristiques des foyers à hauts revenus mobiliers en 2018 

Caractéristiques observées en 2018 

Foyers à hauts revenus 

financiers 
Ensemble 

des 

contribuables 

de 2018 

Revenus  

des capitaux 

mobiliers 

> 10 000 ú 

en 2018 

Revenus  

des capitaux 

mobiliers 

> 100 000 ú 

en 2018 

Nombre de foyers fiscaux (% total des foyers) 
457 000 58 780 38 000 000 

1,20 % 0,15 % 100 % 

Âge moyen du déclarant 1 60 ans 57 ans 51 ans 

Part des couples 64 % 73 % 33 % 

RFR 

D1 33 000 ú 172 700 ú 3 200 ú 

Moyenne 185 000 ú 722 555 ú 28 000 ú 

D9 310 000 ú 1 232 000 ú 54 000 ú 

RCM moyenne 94 000 ú 542 000 ú 1 300 ú 

Revenus fonciers moyenne 11 000 ú 22 000 ú 1 100 ú 

Tranche dôIR Ó 30 % 64 % 84 % 14 % 

Tranche dôIR Ó 41 % 18 % 45 % 1,2 % 

Part des contribuables ISF (2017) 22 % 38 % 0,91 % 

Part des contribuables IFI 9 % 21 % 0,34 % 

Note : les revenus de capitaux mobiliers sont définis ici comme la somme des intérêts, dividendes, plus-

values mobili¯res et rachats dôassurance-vie. Les revenus fonciers contiennent les revenus du régime micro-

foncier et du régime réel. 

Source : calculs France Stratégie, à partir du fichier POTE et du panel ISF-IFI (DGFiP) 

En moyenne, les foyers à hauts revenus mobiliers (plus de 10 000 euros de RCM) ont un 

revenu fiscal de référence de 185 000 euros, constitué pour moitié de RCM. Parmi les 

foyers à très hauts revenus mobiliers (plus de 100 000 euros de RCM), ces revenus 

constituent même les trois quarts du revenu total. Ces derniers déclarent en moyenne 

540 000 euros de RCM et moins de 200 000 euros dôautres revenus. Par cons®quent, une 

proportion non n®gligeable des foyers ¨ haut ou tr¯s haut revenus mobiliers nôatteignent 

pas la tranche dôimp¹t sur le revenu ¨ 30 % en 2018, et moins de la moitié atteint la tranche 

à 41 %1. Enfin, on note que les revenus fonciers ne repr®sentent quôune part marginale 

                                              
1 Rappelons que si les revenus mobiliers étaient imposés au barème, ces contribuables seraient imposés à 

41 % ou plus, et ils sont donc bien « gagnants » à la mise en place du PFU. 
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des revenus des foyers ¨ hauts revenus mobiliers. Lôessentiel de leurs revenus provient 

des revenus mobiliers ou dôactivité. 

Si le contribuable « moyen » ayant déclaré plus de 100 000 euros de revenus mobiliers 

avait ®t® tax® totalement au bar¯me de lôIR, sans PFU, on peut calculer grossi¯rement 

(en négligeant les non-lin®arit®s) quôil aurait pay® 85 000 euros dôimp¹t en plus, soit 12 % 

du RFR de ce contribuable moyen1. Sur le même principe, pour le contribuable 

« moyen » au-dessus de 10 000 euros de RCM, on obtient un gain fiscal de lôordre de 

11 000 euros, soit 6 % de RFR. 

Les contribuables assujettis ¨ lôISF ï gagnants de la r®forme de lôIFI ï ressemblent aux 

contribuables à haut revenu mobilier du point de vue des revenus, mais avec quelques 

nuances importantes. Les contribuables ISF étaient âgés de 70 ans, soit dix ans de plus que 

les contribuables au-dessus de 10 000 euros de revenus mobiliers et treize de plus que ceux 

en percevant plus de 100 000 euros. La surreprésentation des personnes âgées parmi les 

contribuables ISF a deux explications principales. Dôune part, le patrimoine taxable ¨ lôISF 

était calculé net des dettes, ce qui exon®rait dôimp¹t les contribuables dô©ge actif nôayant pas 

remboursé leurs emprunts immobiliers. Par ailleurs, les biens professionnels étaient exclus 

de lôassiette de lôISF, ce qui exon®rait une partie des chefs dôentreprise en activit®. Comme 

les foyers ¨ haut revenus mobiliers, les foyers contribuables ¨ lôISF ®taient tr¯s 

majoritairement des couples et disposaient de revenus moyens beaucoup plus élevés que 

lôensemble des contribuables : le revenu moyen en 2018 des « foyers ISF » lôann®e 

préc®dente sô®levait ¨ 180 000 euros en 2018. Ces revenus étaient constitués pour un tiers 

environ de revenus dôactivit® et pour moins de 5 % de revenus fonciers. 

Parmi les foyers ISF de 2017, environ les deux tiers ne sont pas assujettis ¨ lôIFI en 2018 

et un tiers a pay® lôIFI cette ann®e-là (Tableau 11). Les contribuables ISF rest®s dans lôIFI 

ont un revenu fiscal de référence moyen deux fois plus élevé (266 000 euros) que les 

sortants (139 000 euros). Parmi les sortants de lôIFI, 28 % des foyers ont déclaré plus de 

10 000 euros de revenus de capitaux mobiliers en 2018, une proportion qui est moins 

®lev®e que chez les foyers ISF rest®s dans lôIFI (37 %). 

Sur lôensemble des contribuables anciennement ¨ lôISF, le montant dôimp¹t sur la fortune a 

baissé de 6 500 euros environ (1 600 euros dôIFI en 2018 contre 8 000 euros dôISF en 2017), 

soit 3,5 % de leur revenu fiscal de r®f®rence. Les contribuables rest®s ¨ lôIFI ont vu leur imp¹t 

sur la fortune passer de 10 000 euros à 5 000 euros en moyenne (baisse de 1,6 % de leur 

RFR). Les sortants de lôIFI sont pass®s de 7 000 euros à 0 euros (baisse 5 % de leur RFR). 

                                              
1 Avec un nombre de part fiscal ®gal ¨ 1,8 en moyenne, le revenu par part hors RCM sô®l¯ve ¨ 100 000 euros 

environ. En consid®rant un taux moyen dôabattement de 35 % (du fait de lôabattement de 40 % sur les 

dividendes et des abattements pour durée de détention sur les plus-values), environ un tiers de ces RCM 

auraient été taxés à 41 % et deux tiers à 45 % en cas de barémisation des revenus mobiliers. 
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Tableau 11 ï Caractéristiques des foyers contribuables ¨ lôISF en 2017,  

contribuables ou non ¨ lôIFI en 2018 

Caractéristiques observées 

en 2018 

Foyers contribuables ¨ lôISF en 2017 Ensemble 

des 

contribuables 

de 2018 
Total 

Dont foyers 

assujettis ¨ lôIFI 

en 2018 

Dont foyers 

non assujettis 

¨ lôIFI en 2018 

Nombre de foyers fiscaux (% 

total des foyers) 

324 000 106 0000 218 000 38 000 000 

0,85 % 0,28 % 0,57 % 100 % 

Âge moyen du déclarant 1 70 ans 70 ans 70 ans 51 ans 

Proportion des couples 64 % 71 % 68 % 33 % 

RFR 

D1 30 000 ú 41 000 ú 28 000 ú 3 200 ú 

Moyenne 181 000 ú 266 000 ú 139 000 ú 28 000 ú 

D9 301 000 ú 430 000 ú 238 000 ú 54 000 ú 

RCM moyenne 61 000 ú 100 000 ú 42 000 ú 1 300 ú 

Revenus fonciers moyenne 27 000 ú 51 000 ú 16 000 ú 1 100 ú 

Tranche dôIR Ó 30 % 73 % 81 % 69 % 14 % 

Tranche dôIR Ó 41 % 25 % 38 % 18 % 1,2 % 

RCM > 10 000 ú 31 % 37 % 28 % 1,2 % 

RCM > 100 000 ú 7 % 12 % 4 % 0,2 % 

Note : les revenus de capitaux mobiliers sont définis ici comme la somme des intérêts, dividendes, plus-

values mobili¯res et rachats dôassurance-vie. Les revenus fonciers contiennent les revenus du régime micro-

foncier et du régime réel. 

Source : calculs France Stratégie, à partir du fichier POTE et du panel ISF-IFI (DGFiP) 

M°me si gagnants du PFU et de lôIFI ne se recoupent pas totalement, une partie des 

contribuables ISF a également bénéficié des deux réformes : environ 20 000 personnes 

ï 7 % des contribuables ISF ï, ont ainsi déclaré plus de 100 000 euros de revenus 

mobiliers. 

Dôun point de vue sociologique, les foyers ISF, gagnants de lôIFI, et les foyers ¨ hauts 

revenus mobiliers, gagnant au PFU, ne se recoupent quôen partie. Ces deux cat®gories 

rassemblent des individus situés à des étapes différentes de leur cycle de vie. 

En revanche, les individus des deux catégories sont localisés dans les mêmes territoires 

(Graphique 1). Parmi les territoires à forte proportion de gagnants des réformes, on 

retrouve des d®partements dôÎle-de-France (Paris, Hauts-de-Seine, Yvelines et Val-de-

Marne), des d®partements de vill®giature (C¹te dôAzur, Atlantique, Alpes du Nord) et des 

métropoles de Lyon, Marseille et Bordeaux (Rhône, Bouches-du-Rhône et Gironde). 
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Graphique 1 ï Proportion de foyers ISF, IFI et de foyers à très hauts revenus mobiliers  

par département 

a/ Foyers assujettis ¨ lôISF en 2017 

 

b/ Foyers assujettis ¨ lôIFI en 2018 

 

Moyennes nationales : 0,15 % de RCM supérieur à 100 000 euros et 0,34 % de contribuables IFI. 

Lecture : au sein des foyers fiscaux résidant dans le département des Hauts-de-Seine, 3 % sont contribuables 

¨ lôSF en 2017, 0,41 % ont déclaré plus de 100 000 euros de revenus de capitaux mobiliers (intérêts, 

dividendes, rachats dôassurance-vie, plus-values mobilières) en 2018. Le tableau des valeurs par 

département est disponible en Annexe 5. 

Source : calculs France Stratégie, à partir du fichier POTE et du panel ISF-IFI (DGFiP) 
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On retrouve peu ou prou les mêmes communes parmi celles à forte proportion de 

contribuables IFI et à très hauts revenus mobiliers (Tableaux 12 et 13), quasiment toutes 

situées en Île-de-France. 

Tableau 12 ï Communes de plus de 20 000 habitants  

dont les contribuables sont le plus souvent taxés à lôIFI en 2018 

 

Classement Commune % foyers IFI 

1 Paris 7e 14,2 % 

2 Paris 6e 12,0 % 

3 Neuilly-sur-Seine (92) 11,2 % 

4 Paris 16e 10,2 % 

5 Paris 8e 10,0 % 

6 Paris 5e 5,2 % 

7 Paris 1er 5,0 % 

8 Paris 4e 4,9 % 

9 Saint-Cloud (92) 4,6 % 

10 Sceaux (92) 3,9 % 

11 Paris 17e 3,8 % 

12 Paris 3e 3,8 % 

13 Saint-Mandé (94) 3,7 % 

14 Paris 9e 3,6 % 

15 Versailles (78) 3,2 % 

16 Saint-Germain-en-Laye (78) 3,2 % 

17 Boulogne-Billancourt (92) 3,0 % 

18 Sèvres (92) 2,7 % 

19 Paris 2e 2,5 % 

20 Paris 15e 2,5 % 

Note : les données ne distinguent pas les différents arrondissements de Lyon et Marseille, on ne sait donc 

pas si certains arrondissements de ces villes figureraient dans ce classement. 

Lecture : 14,2 % des foyers fiscaux résidant dans le 7e arrondissement de Paris sont contribuables ¨ lôIFI 

en 2018. 

Source : calculs France Stratégie, à partir du fichier POTE et du nombre de contribuables IFI par commune 

de plus de 20 000 habitants publiés sur data.gouv.fr 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/impot-de-solidarite-sur-la-fortune-impot-sur-la-fortune-immobiliere-par-collectivite-territoriale/
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Tableau 13 ï Communes de plus de 20 000 habitants où la part des contribuables  

au-dessus de 100 000 euros de revenus de capitaux mobiliers est la plus élevée en 2018 

 

Classement Commune % ménages > 100 000 ú de RCM 

1 Paris 7e 3,1 % 

2 Neuilly-sur-Seine (92) 2,6 % 

3 Paris 8e 2,3 % 

4 Paris 16e 2,2 % 

5 Paris 6e 2,1 % 

6 Paris 4e  1,0 % 

7 Saint-Cloud (92) 0,9 % 

8 Paris 3e 0,9 % 

9 Paris 9e  0,8 % 

10 Paris 2e  0,8 % 

11 Paris 5e 0,8 % 

12 Paris 17e 0,8 % 

13 Boulogne-Billancourt (92) 0,7 % 

14 Saint-Germain-en-Laye (78) 0,6 % 

15 Nogent-sur-Marne (94) 0,6 % 

16 Marcq-en-Barîul (59) 0,5 % 

17 Maisons-Laffitte (78) 0,5 % 

18 Levallois-Perret (92) 0,4 % 

19 Charenton-le-Pont (94) 0,4 % 

20 Saint-Maur-des-Fossés (94) 0,4 % 

Note : dans les donn®es FILOSOFI, lô®chelle dôobservation est le m®nage (individus vivant dans le m°me 

logement) et non pas le foyer fiscal. Les données de la DGFiP ne sont pas localisables au niveau communal. 

Les diff®rents arrondissements de Lyon et Marseille nôont pas ®t® distingu®s. 

Lecture : 3,1 % des ménages résidant dans le 7e arrondissement de Paris ont déclaré plus de 100 000 euros de 

revenus de capitaux mobiliers (intérêts, dividendes, rachats dôassurance-vie, plus-values mobilières) en 2018. 

Source : calculs France Stratégie, à partir des fichiers FILOSOFI (Insee) 

On note que lôÎle-de-France, qui concentre 18 % des contribuables ¨ lô®chelle nationale et 

un tiers des 10 % des foyers les plus aisés, rassemble un tiers des foyers à hauts revenus 

mobiliers (plus de 100 000 euros de RCM), 38 % des foyers ISF en 2017 et 47 % des 

foyers IFI en 2018. 
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Les effets directs du remplacement de lôISF par lôIFI 

Le remplacement de lôISF par lôIFI sôest globalement traduite par une baisse du taux 

dôimposition du patrimoine des contribuables anciennement assujettis ¨ lôISF : à définition 

constante du patrimoine taxable1, ce taux dôimposition a fortement diminu® de 2017 ¨ 

2018. Par exemple, au sein des 0,1 % des foyers les plus fortun®s au sens de lôISF, le taux 

dôimposition du patrimoine taxable au sens de lôISF est pass® de 0,45 % en 2017 à 0,09 % 

en 2018 tandis quôau sein des 1 % des plus grosses fortunes, il est passé de 0,71 % en 

2017 à 0,19 % en 2018. Concernant les 10 % des plus gros patrimoines, leur taux est 

passé de 0,51 % en 2017 et 0,16 % en 2018 (Graphique 2). 

Graphique 2 ï £volution du taux dôimposition du capital  

au sens de lôISF (mobilier + immobilier) entre 2017 et 2018 

 

Lecture : au sein des 0,1 % des foyers les plus fortunés parmi ceux assujettis ¨ lôISF, le taux dôimposition du 

patrimoine taxable au sens de lôISF est de 0,09 % en 2018. 

Note : la valeur du patrimoine au sens de lôISF nôest pas observable en 2018. Pour chaque foyer, le niveau 

de patrimoine ISF de 2018 correspond ¨ sa valeur en 2017 augment®e de lô®volution moyenne du patrimoine 

des ménages au sens de la comptabilité nationale entre 2017 et 2018 (données Insee et Banque de France). 

Source : calculs France Stratégie, à partir des données DGFiP 

                                              

1 La valeur du patrimoine au sens de lôISF nôest pas observable en 2018. Pour chaque foyer, le niveau de 

patrimoine ISF de 2018 correspond ¨ sa valeur en 2017 augment®e de lô®volution moyenne du patrimoine 

des ménages au sens de la comptabilité nationale entre 2017 et 2018 (données Insee et Banque de France). 
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La baisse du taux dôimposition du patrimoine taxable au sens de lôISF est maximale pour 

les contribuables ISF aux alentours du 99e centile : pour ces derniers, lô®cart entre lôIFI 

2018 et lôISF 2017 repr®sente environ 0,5 % du patrimoine net de 2017, contre 0,1 % pour 

les moins fortunés des contribuables ISF et 0,35 % pour le millile le plus fortuné 

(Graphique 3). 

La baisse du taux dôimposition est particuli¯rement h®t®rog¯ne au niveau des 0,1 % les 

plus fortunés, si bien que le diagnostic change quand on raisonne en médiane : La baisse 

du taux dôimposition m®dian est r®duite ¨ 0,12 %, ce qui est la plus faible de lôensemble 

des quantiles. En particulier, elle est cinq fois plus faible que pour le dernier centile, pour 

lequel la baisse médiane est identique à la baisse moyenne. 

La baisse du taux dôimposition du top 0,1 % est m°me quasi nulle pour un quart dôentre 

eux (soit quôils ne payaient pas dôISF via le plafonnement, soit que leur patrimoine est 

essentiellement immobilier). 

Graphique 3 ï Distribution de lô®volution du taux dôimposition du patrimoine taxable  

(en pp) des contribuables ¨ lôISF, par quantile taxable en 2017 

 

Lecture : au sein des 0,1 % des contribuables ¨ lôISF les plus fortun®s, lô®cart entre lôISF pay® en 2017 et lôIFI 

payé en 2018 correspond en moyenne à 0,35 % de la valeur du patrimoine taxable en 2017. Pour la moitié 

dôentre eux, la baisse est inf®rieure ¨ 0,12 % du patrimoine taxable de 2017, pour 25 % dôentre eux elle 

dépasse 0,5 %. 

Source : calculs France Stratégie, à partir des données DGFiP 
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Les données disponibles sur les contribuables IFI permettent également de mesurer le 

taux dôimposition du patrimoine taxable ¨ lôIFI en 2018 (Graphique 4) et de constater que 

lôIFI est un imp¹t progressif sur le patrimoine immobilier. Comme pour lôISF, on classe ici 

les 130 000 foyers IFI selon leur niveau de patrimoine taxable. Le neuvième décile de 

patrimoine au sens de lôIFI sô®tablit ¨ 3,6 millions dôeuros, le dernier centile ¨ 9,4 millions 

et le dernier millile à 26,4 millions dôeuros. 

Le taux dôimposition au titre de lôIFI reste croissant avec le montant de patrimoine net 

taxable, m°me si la progressivit® sô®tiole pour le dernier centile du fait du plafonnement : 

il est dôenviron 0,45 % au denier décile, 0,8 % au dernier centile et 0,9 % pour les 0,1 % 

des foyers poss®dant le plus dôimmobilier. La proportion de foyers b®n®ficiant du 

plafonnement augmente avec le niveau de patrimoine (Graphique 5). Au sein des 0,1 % 

des foyers les plus fortun®s au sens de lôIFI, la moiti® environ bénéficient du plafonnement. 

Graphique 4 ï Taux dôimposition du patrimoine immobilier au titre de lôIFI en 2018,  

par quantile de patrimoine immobilier net 

 

Lecture : apr¯s r®ductions et plafonnement, lôIFI pay® par les 0,1 % des foyers assujettis ¨ lôIFI les plus 

fortun®s, au sens de lôIFI, repr®sente en moyenne 0,9 % de leur patrimoine immobilier net. 

Source : calculs France Stratégie, à partir des données DGFiP 
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Graphique 5 ï Proportion de foyers fiscaux b®n®ficiant du plafonnement de lôIFI en 2018,  

par quantile de patrimoine immobilier net taxable 

 

Lecture : 49 % des 130 foyers au-dessus du 99,9e quantile de patrimoine immobilier net taxable ¨ lôIFI 

bénéficient du plafonnement des impositions à 75 % des revenus. 

Source : calculs France Stratégie, à partir des données DGFiP 

Les effets directs de lôinstauration du PFU 

Les effets directs de lôinstauration du PFU portent essentiellement sur lô®volution 

dôimposition au titre de lôimp¹t sur le revenu selon le niveau de revenu. 

La mise en place du prélèvement forfaitaire unique en 2018 avait pour objectif de faire 

baisser le taux de taxation des revenus du capital soumis depuis 2013 au barème de 

lôimp¹t sur le revenu. De lôexploitation des donn®es issues des fichiers POTE de la DGFiP, 

il ressort que cette réforme a eu pour effet de r®duire le taux dôimposition des plus hauts 

revenus, constitués pour une part significative de revenus du capital. 

Le taux dôimposition moyen des revenus au titre de lôimpôt sur le revenu est resté stable 

entre 2017 et 2019 ¨ lôexception du dernier centile, pour lesquels il a baissé (Graphique 6). 

Lôampleur de la baisse est dôautant plus importante que le revenu sô®l¯ve : elle est de 

0,5 point pour les foyers médians au sein des 1 % et de 5 points pour les 0,1 % les plus 

aisés, qui voient leur taux dôimposition passer de 26 % à 21 %. 
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Graphique 6 ï Taux dôimposition des revenus en 2011, 2017 et 2019 

 

Lecture : au sein des 0,1 % des foyers les plus ais®s, au sens du RFR par part, le taux dôimposition moyen 

du RFR au titre de lôIR (taxation au barème, imposition de 12,8 % des revenus soumis au PFU, contribution 

exceptionnelle sur les hauts revenus) était de 20 % en 2011. Si on applique la hausse du taux des 

prélèvements sociaux constatée entre 2011 et 2019 aux revenus soumis au PFU en 2019, le surcroit dôimp¹ts 

obtenu correspond à 2,5 % du revenu fiscal de référence des 0,1 % foyers les plus aisés en 2019. 

Source : calculs France Stratégie, à partir du fichier POTE (DGFiP) 

On note que le taux dôimposition des m®nages les plus ais®s en 2019 est supérieur à son 

niveau de 2011, côest-à-dire avant la mise au barème des revenus du capital1. Ce constat 

serait renforcé si on tenait compte des prélèvements sociaux, dont les taux ont augmenté 

sur la période. À titre illustratif, la hausse des prélèvements sociaux sur les seuls revenus 

du capital entre 2011 et 2019 (dont 1,7 point de hausse dans le cadre du PFU à 30 %) 

repr®sente lô®quivalent dôun point de revenu pour lôavant-dernier millime et de 2,5 points 

de revenu pour le dernier millime. 

                                              
1 Entre 2011 et 2019, de nombreuses r®formes fiscales ont pu jouer ¨ la hausse sur le taux dôimposition des 

plus ais®s, comme le plafonnement du quotient familial ou la cr®ation dôune tranche dôimp¹t ¨ 45 %. Par 

ailleurs, en 2011, les plus-values mobilières, taxées à taux libératoire de 19 %, nô®taient pas d®clar®es ¨ 

lôimp¹t sur le revenu. Leur prise en compte aboutirait ¨ faire baisser l®g¯rement le taux dôimposition moyen 

dans le haut de la distribution pour cette année. 
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 Rappel des enseignements de la littérature 

Les trois rapports précédents ont largement documenté la littérature théorique et empirique 

sur la fiscalité du capital. Cette section vise à mettre en lumière les principaux 

enseignements tirés de cette littérature, actualisée avec les nouvelles études existantes 

ou en cours, le cas échéant. 

La taxation du capital est lôun des sujets les plus difficiles et les plus controvers®s de la 

littérature économique sur la fiscalité. Il serait donc exagéré de prétendre décrire un 

hypothétique consensus scientifique en la matière. Néanmoins, quelques 

enseignements nous semblent pouvoir °tre tir®s en lô®tat actuel des ®tudes ¨ caract¯re 

scientifique publiées. 

 La littérature théorique 

La litt®rature th®orique sur lôimposition du capital sôest principalement concentr®e sur la 

théorie de la fiscalité optimale, tout en cherchant à répondre à la question de savoir 

pourquoi taxer le capital et, surtout, comment. Les principaux enseignements de la 

littérature théorique sur la fiscalité du capital sont : 

- la taxation du capital est nécessaire, notamment pour capter des différences de 

capacit® contributives que la taxation des seuls revenus dôactivit® ne peut atteindre ; 

- la taxation du capital prend des formes diverses, qui peuvent impacter lô®conomie par 

des comportements dôoptimisation fiscale ou par des effets sur lôinvestissement, 

lôactivit® et lôemploi. De ce point de vue, toutes les formes de taxation du capital ne sont 

pas équivalentes. 

 La littérature empirique 

La littérature empirique sur la fiscalit® du capital sôest quant à elle intéressée à évaluer 

les effets de cette fiscalité sur, dôune part, le comportement des contribuables (approximé 

par le changement de lôassiette fiscale et du niveau du patrimoine) et, dôautre part, sur 

lô®conomie réelle (croissance, investissement et emploi). Les principaux enseignements 

de la littérature internationale sur les évaluations empiriques des évolutions de la fiscalité 

du capital (hors réformes intervenues en France depuis 2012) sont les suivants. 

¶ Les études macroéconomiques suggèrent souvent que les variations de taxation du 

capital ï en particulier celle de lôimp¹t sur les soci®t®s ï sôaccompagnent de 

variations substantielles de la croissance1. Pour autant, ces résultats ne font pas 

                                              
1 Lôall®gement de lôimp¹t sur les soci®t®s aurait un impact positif sur la croissance ®conomique. 
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consensus, en particulier parce quôils sont assis sur une analyse sophistiqu®e de 

corrélations entre variables économiques qui ne permet pas véritablement de 

conclure à un lien de cause à effet. 

¶ Les études sur données microéconomiques suggèrent que les effets de la fiscalité 

transitant via le co¾t du capital d®pendent largement du type dôimposition (taxation des 

entreprises via IS versus taxation des ménages via imposition des dividendes et des 

plus-values), et des caract®ristiques de lôentreprise consid®r®e (forme de financement 

auquel elle a accès, structure managériale). Au-delà des nuances, la plupart des 

travaux empiriques convergent pour conclure ¨ lôexistence dôun effet n®gatif significatif 

sur lôinvestissement du niveau de lôimp¹t sur les soci®t®s, mais ¨ lôabsence dôun effet 

tangible du niveau dôimposition qui sôexerce sur les revenus des actionnaires 

(dividendes en particulier). Cette différence pourrait être expliquée par la théorie selon 

laquelle, pour les entreprises qui autofinancent leurs investissements, la fiscalité des 

dividendes pèse de façon symétrique sur le coût marginal des investissements, en 

terme de dividendes non distribués, et le gain marginal, en terme de dividendes 

esp®r®s suppl®mentaires dans le futur, alors que lôimposition du b®n®fice des sociétés 

ne p¯se que sur le gain marginal de lôinvestissement. Une partie de la littérature 

empirique a par ailleurs mis en ®vidence lôexistence dôeffets ç de second tour », 

conduisant ¨ ce que le poids de lôimposition sur les soci®t®s soit port® in fine pour 

partie par le facteur travail (niveau de lôemploi salari®, niveau des salaires). 

¶ Au total, la taxation du capital par lôimp¹t sur les soci®t®s semble peser non seulement 

sur les b®n®fices imposables mais aussi sur lôinvestissement des entreprises et sur 

leur demande de travail (avec des effets sur les salaires ou sur lôemploi. 

¶ La littérature sur la taxation du patrimoine des ménages semble indiquer que la taxation 

du patrimoine a un impact durable sur son accumulation par les ménages les plus aisés. 

Les études les plus récentes1 sugg¯rent en outre que les modalit®s de lôimposition sur 

le patrimoine d®terminent largement lôimpact de cette imposition sur les recettes fiscales 

ainsi que ses effets redistributifs. Elles mettent en avant des strat®gies dô®vitement fiscal 

l®gal (notamment la mobilit® des contribuables) et ill®gal de lôimp¹t sur le patrimoine. 

Ces ®tudes montrent enfin que les strat®gies visant ¨ ®chapper ¨ lôimp¹t peuvent °tre 

contrecarrées par des dispositifs complémentaires reposant sur un contrôle renforcé ou 

des incitations à la divulgation du patrimoine dissimulé. 

¶ La litt®rature estimant lôeffet de la taxation sur les revenus du patrimoine des ménages 

est moins fournie. Il semble quôune baisse de la taxation sur les dividendes augmente 

les dividendes distribués. Cet effet pourrait être dû en partie à des comportements de 

                                              
1 Voir France Stratégie (2020), Comit® dô®valuation des réformes de la fiscalité du capital. Deuxième rapport, 

octobre. 

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2020-rapport-isf-octobre.pdf
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redénomination des rémunérations (income shifting) ou de thésaurisation des 

dividendes en vue dôune liquidation lorsque la fiscalit® devient plus favorable, mais 

lôampleur de ces phénomènes reste très incertaine. 

En ce qui concerne la littérature empirique française sur les effets de la fiscalité du capital, 

elle sôest int®ress®e non seulement ¨ ®valuer les effets des r®formes ant®rieures ¨ celles de 

2018, en particulier la barémisation des dividendes ; mais aussi les effets des réformes de 

2018 ¨ lôinstar du pr®l¯vement forfaitaire unique (PFU) et de lôimp¹t sur la fortune immobili¯re 

(IFI). Les principaux enseignements tirés de cette littérature sont les suivants. 

¶ Concernant lô®valuation de la barémisation des dividendes en 2013, les études 

documentées1 dans le rapport 2020 du comité ont établi un lien causal de la 

barémisation de 2013 sur la baisse des montants des dividendes versés. Toutefois, 

lôampleur de cette baisse reste incertaine, car de nombreuses réformes sont 

intervenues concomitamment, ayant également affecté la taxation des revenus du 

capital (soumission à cotisation sociale des revenus versés aux gérants de SARL 

notamment). Aucun effet significatif nôa ®t® identifi® sur lôinvestissement et lôemploi 

(voir lôEncadré 1 pour une étude trouvant des résultats différents). 

¶ Concernant lô®valuation de lôinstauration du PFU, les travaux empiriques2 ont mis en 

®vidence lôexistence dôun effet causal de lôinstauration du PFU sur la hausse des 

dividendes perçus par les ménages, qui expliquerait plus de la moitié de la hausse 

observ®e au niveau macro®conomique en 2018, mais aucun effet nôa pu °tre identifi® 

sur lô®conomie r®elle (investissement, emploi, etc.). 

¶ Concernant lô®valuation du remplacement de lôISF par lôIFI, une équipe de recherche3, 

pour la premi¯re fois, sôest attach®e ¨ estimer lôeffet causal de lôISF sur le 

comportement des firmes (versement des dividendes, investissement et masse 

salariale) ainsi que sur leur gouvernance. Les résultats encore préliminaires ne 

permettent pas dô®tablir de faon robuste lôimpact de cette r®forme sur lôaccroissement 

des dividendes versés. En revanche, ces travaux4 montrent que les entreprises dont 

les actionnaires étaient majoritairement plafonn®s ¨ lôISF distribuaient moins de 

dividendes, moins souvent, et que côest pour ces entreprises que la probabilit® de 

verser des dividendes a le plus augment® en 2018. Aucun effet de cette r®forme nôest 

décelé sur la direction des entreprises, ni sur la circulation du capital. Ces résultats 

doivent cependant être interprétés avec encore plus de précaution que les précédents, 

                                              
1 Pour plus de détails sur la littérature, voir France Stratégie (2020), Comit® dô®valuation des r®formes de la 

fiscalité du capital. Deuxième rapport, op. cit., Chapitre 2. 

2 Pour plus de détails, voir France Stratégie (2021), Comit® dô®valuation des r®formes de la fiscalit® du capital. 

Troisième rapport, Chapitre 4, octobre. 

3 Les chercheurs de lôInstitut des politiques publiques (IPP), dans le cadre dôun contrat de recherche avec 

France Stratégie. 

4 Ces travaux sont présentés plus en détail dans la section 1 du Chapitre 4 de ce rapport. 

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2020-rapport-isf-octobre.pdf
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dans la mesure o½ lôimpact de la suppression de lôISF sur la gouvernance des 

entreprises peut mettre plusieurs années à se matérialiser. Il peut en outre dépendre 

des anticipations sur la pérennité de la réforme. 

 

Encadré 1 ï Lôarticle de Matray et Boissel 

Matray et Boissel (2022)1 annonçaient la conclusion que la mise au barème des 

dividendes de 2013 avait eu un impact significatif positif sur lô®conomie r®elle 

(hausse de lôinvestissement, de lôemploi, des salaires, etc.) et sur la performance 

des entreprises affect®es par la r®forme (hausse du chiffre dôaffaires, de la valeur 

ajoutée, de la productivité).  

Cet article, cité abondamment dans le débat public ï notamment ¨ lôAssembl®e 

nationale ï, a cependant été rétracté2 en 2023 en raison de la non-validité 

scientifique de lôarticle. Le r®sultat de cette controverse scientifique est quôil nôy a 

pas aujourdôhui dô®l®ment empirique soutenant lôid®e quôune hausse taxation des 

dividendes entraine un effet positif sur lôinvestissement. 

 Quelques éléments macroéconomiques de comparaison 

internationale sur les prélèvements sur le capital 

 Part des prélèvements sur le capital des ménages et entreprises 

dans le PIB 

Lôactualisation intégrant lôann®e 2021 des graphiques présentés les années précédentes 

ne modifie pas la principale conclusion du précédent rapport3, à savoir que les 

prélèvements sur le capital en points de PIB restent supérieurs à la moyenne européenne 

apr¯s les r®formes de 2018. Il est important de pr®ciser quô¨ des fins de comparaisons 

internationales, le périmètre de la taxation du capital inclut la fiscalité immobilière, 

contrairement au reste du rapport. 

                                              
1 Matray A. et Boissel C. (2022), « Dividend Taxes and the Allocation of Capital », American Economic 

Review, vol. 112(9), septembre, p. 2884-2920. 

2 Matray A. et Boissel C. (2023), « Retraction of ñDividend Taxes and the Allocation of Capitalò », American 

Economic Review, vol. 113(7), juillet, p. 2053-2054. 

3 France Stratégie (2021), Comit® dô®valuation des r®formes de la fiscalit® du capital. Troisième rapport, 

op. cit. 
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La France se caractérise, au moins depuis le milieu des années 2000 et même après la 

mise en place des réformes de la fiscalité du capital, par une part des prélèvements sur le 

capital des ménages et des entreprises dans le PIB plus élevée que la moyenne 

européenne (Graphique 7). Cette part avait en outre augmenté tendanciellement 

entre 2010 et 2017. La part des prélèvements sur le capital des ménages et des 

entreprises françaises dans le PIB reste deux points au-dessus de la moyenne 

européenne en 2021, à 10,5 % contre 8,5 % au sein de lôUE. 

Plus précisément, après une baisse de 0,3 point entre 2017 et 2018, la part des 

prélèvements sur le capital des ménages et des entreprises françaises enregistre une 

hausse de 0,3 point entre 2018 et 2020, avant de baisser à nouveau de 0,2 point 

entre 2020 et 2021 pour atteindre 10,5 points, peu ou prou le niveau moyen de 2012 à 

2017. Comptablement, cette évolution en 2021 sôexplique par : 

- une baisse de 0,1 point de la part dans le PIB des prélèvements sur le revenu des 

indépendants (Graphique 7c), qui était stable depuis 2017 ; 

- une baisse de 0,2 point de la part dans le PIB des prélèvements sur le stock du capital 

des entreprises et des ménages (Graphique 7d) ; 

- a contrario, la part dans le PIB des prélèvements sur les revenus du capital des 

ménages a augmenté de nouveau de 0,1 point ï comme en 2018 ï (Graphique 7b), 

du fait de la forte augmentation des versements de dividendes. 

- on peut enfin noter que la part dans le PIB des prélèvements sur les revenus du capital 

des entreprises (Graphique 7a) a évolué en dents de scie depuis les réformes 2018, 

oscillant entre 2,9 % et 3 %. 

Graphique 7 ï Part des prélèvements sur le capital dans le PIB sur la décennie écoulée 

 

* Les données pour le Royaume-Uni sôarr°tent en 2019. 

Note : ces prélèvements regroupent lôensemble des pr®l¯vements sur les revenus du capital des entreprises 

(environ 75 milliards dôeuros en 2021, Graphique 7a) et des ménages (40 milliards dôeuros, Graphique 7b), et 

des indépendants (42 milliards dôeuros), ainsi que sur le stock de capital (104 milliards dôeuros, Graphique 7d). 

Source : France Stratégie, à partir de Commission européenne (2022), Taxation Trends in the European 

Union. 2022 Edition 
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a/ Part des prélèvements sur le capital (revenu des entreprises) dans le PIB  

sur la décennie écoulée 

 

b/ Part des prélèvements sur le capital (revenu des ménages) dans le PIB  

sur la décennie écoulée 
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c/ Part des prélèvements sur le capital (revenu des indépendants) dans le PIB  

sur la décennie écoulée 

 

d/ Part des prélèvements sur le stock de capital (entreprises et ménages) dans le PIB  

sur la décennie écoulée 

 
* Les données pour le Royaume-Uni sôarr°tent en 2019. 

Source : France Stratégie, à partir de Commission européenne (2022), Taxation Trends in the European 

Union. 2022 Edition 

In fine, la France était en 2021 le troisième pays avec la part la plus élevée des 

prélèvements sur le capital dans le PIB, après le Luxembourg et la Belgique (Graphique 8). 

En pratique, la France, la Belgique et le Danemark sont extrêmement proches (la part varie 

entre ces pays de 10,4 % à 10,6 %). 
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